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INTRODUCTION 

1. La présente étude a été établie sur la base des informations relatives à la délivrance et à la publication de CCP 
fournies par les offices et organismes de propriété industrielle de 56 pays. 

2. On trouvera un résumé de cette étude ainsi que des échantillons d’avis relatifs à des demandes de CCP et à 
des CCP délivrés dans les pages qui suivent les réponses à la question 12 ainsi que dans les appendices. 

3. Pour une définition du CCP, on est prié de se reporter au Glossaire de termes touchant au domaine de 
l’information et de la documentation en matière de propriété industrielle qui figure dans le volume IV, partie 10, du 
CD-ROM contenant le Manuel de l’OMPI sur l’information et la documentation en matière de propriété industrielle. 

4. Le questionnaire soumis aux offices de propriété industrielle en vue de cette étude contenait les questions 
suivantes : 

QUESTION 1 : Votre office délivre-t-il des “certificats complémentaires de protection” pour les médicaments ou des 
titres de propriété industrielle équivalents (CCP) ayant pour effet de prolonger la durée de validité 
des brevets de médicaments,  de produits pharmaceutiques, agrochimiques ou de produits 
analogues et de produits phytopharmaceutiques? ..........................................................................................2 

QUESTION 2 : Si tel n’est pas le cas, votre office envisage-t-il de délivrer des CCP à l’avenir? ............................................2 

QUESTION 3: Veuillez indiquer sur quelle base juridique sont délivrés les CCP (législation nationale, règlement 
régional, etc.). ...................................................................................................................................................3 

QUESTION 4 : Veuillez indiquer le nom du CCP délivré par votre office.................................................................................5 

QUESTION 5 : Veuillez indiquer pour quels domaines de la technique ou pour quels produits un CCP peut être 
obtenu (par exemple, médicaments, produits pharmaceutiques, produits phytopharmaceutiques, 
herbicides, produits agrochimiques, tous les produits soumis à homologation avant d’être 
commercialisés, etc.)........................................................................................................................................7 

QUESTION 6 : Votre office publie-t-il ou a-t-il l’intention de publier le récépissé d’une demande de CCP (dans 
l’affirmative, veuillez joindre un exemplaire de page de couverture d’un CCP ou d’avis relatifs à des 
CCP publiés dans un bulletin officiel)?.............................................................................................................9 

QUESTION 7 : Si vous avez répondu par l’affirmative à la question 6, veuillez indiquer les éléments  qui doivent 
être impérativement publiés : .........................................................................................................................10 

QUESTION 8 : Votre office publie-t-il ou a-t-il l’intention de publier mention  (dans l’affirmative, veuillez joindre un 
exemplaire de page de couverture d’un CCP ou d’avis relatifs à la délivrance de CCP publiés dans 
un bulletin officiel)?.........................................................................................................................................14 

QUESTION 9 : Si vous avez répondu par l’affirmative à la question 8, veuillez indiquer les éléments qui doivent 
être impérativement publiés : .........................................................................................................................14 

QUESTION 10 : Comment votre office procède t-il ou a-t-il l’intention de procéder aux publications mentionnées aux 
questions 6 et 8? ............................................................................................................................................18 

QUESTION 11 : Si votre office enregistre ou envisage d’enregistrer des données extraites des documents relatifs 
aux CCP  dans des bases de données accessibles en ligne (internes ou commerciales), veuillez 
indiquer le nom de la  ou des bases de données et les éléments de données bibliographiques : ...............23 

QUESTION 12 : Si votre office attribue ou envisage d’attribuer pour les CCP des numéros de demande et/ou 
d’enregistrement déterminés, veuillez préciser :............................................................................................26 
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QUESTION 1 : 
 

Votre office délivre-t-il des “certificats complémentaires de protection” pour les médicaments ou des titres de propriété 
industrielle équivalents (CCP) ayant pour effet de prolonger la durée de validité des brevets de médicaments,  
de produits pharmaceutiques, agrochimiques ou de produits analogues et de produits phytopharmaceutiques? 

a) Dans le domaine des médicaments 

Oui : AT, AU, BE, CH, CY, CZ,  DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, SE, US (24) 
Non : AP, BG, BY, CL, CN, CU, EA, EP, HU, JO, KZ, LT, MA, MC, MK, MX, MY, NZ, OA, OM, PA, PL, PT, QA, 

RO, RU, SI, SK, TM, TR, UA, VE (32) 
 
 Observations : 

MX : La loi sur la propriété industrielle en vigueur depuis le 1er octobre 1994 ne contient aucune disposition 
relative à la délivrance de CCP.  S’agissant des brevets délivrés en vertu de la loi sur la promotion et la 
protection de la propriété industrielle, en vigueur jusqu’en septembre 1994, il existe une disposition 
relative à l’octroi d’une prolongation de trois ans à condition qu’une licence d’exploitation ait été délivrée 
à une entité juridique détenue en majorité par des intérêts mexicains (article 23 de la loi sur le 
développement et la protection de la propriété industrielle). 

UA : Bien qu’il n’existe aucune protection par CCP proprement dit, une modification de la loi ukrainienne 
relative à la protection des droits sur les inventions et les modèles d’utilité prévoit une prolongation de la 
durée de validité du brevet pour toute invention portant sur un médicament, un produit animal ou une 
plante (produits phytopharmaceutiques) dont l’utilisation nécessite une autorisation de l’autorité 
compétente.  À la demande du titulaire du brevet, la durée de la protection peut comprendre la période 
allant de la date de dépôt de la demande à la date de délivrance de l’autorisation, sans toutefois 
excéder cinq ans (art. 6 de la loi modifiée précitée). 

SI : La législation actuelle prévoit une prolongation de cinq ans au maximum à compter de la date 
d’expiration de tout brevet dont la demande a été déposée le 1er janvier 1993 ou après cette date. 

b) Dans le domaine des produits phytopharmaceutiques 

Oui : AT, AU, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, SE, US (24) 
Non : AP, BG, BY, CL, CN, CU, EA, EP, HU, JO, KZ, LT, MA, MC, MK, MX, MY, NZ, OA, OM, PA, PL, PT, QA, 

RO, RU, SI, SK, TM, TR, UA, VE (32) 
 
 Observations : 

KR : Les produits phytopharmaceutiques sont protégés et traités de la même manière que les médicaments. 
SI : Voir l’explication donnée en réponse à la question 1.a). 
UA : Voir l’explication donnée en réponse à la question 1.a). 

 
 
 

QUESTION 2 : 
 

Si tel n’est pas le cas, votre office envisage-t-il de délivrer des CCP à l’avenir? 

a) Dans le domaine des médicaments 

Oui : BG, HU, KZ, LT, SI, SK (6) 
Non : AP, BY, CA, CN, CU, EP, MC, MK, MX, MY, NZ, OM, PA, PL, QA, RO, VE (17) 

b) Dans le domaine des produits phytopharmaceutiques 

Oui : BG, HU, KZ, LT, SI, SK (6) 
Non : AP, CL, CN, CU, MC, MK, MX, MY, NZ, OM, PA, PL, QA, RO, VE (15) 
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 Observations : 

EP : S’agissant de l’OEB, il y a lieu de noter que, en vertu de la Convention sur le brevet européen, la 
délivrance et la publication des CCP pour les médicaments et les produits phytopharmaceutiques sont 
du ressort des États contractants. 

HU : La Hongrie commencera à délivrer des CCP dans le domaine des médicaments et dans celui des 
produits phytopharmaceutiques après la date de son adhésion à l’Union européenne. 

RO : Un nouveau projet de texte législatif est en préparation en vue de son examen par le Parlement 
roumain. 

SI : Un nouveau projet de texte législatif est à l’examen devant le Parlement slovène. 
SK : Un nouveau projet de texte législatif est à l’examen devant le Parlement slovaque. 

 
 
 

QUESTION 3: 
 

Veuillez indiquer sur quelle base juridique sont délivrés les CCP (législation nationale, règlement régional, etc.). 

a) Dans le domaine des médicaments 

AT : Règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil, du 18 juin 1992, et législation nationale suivante : loi fédérale 
n° 11/1997 sur les certificats complémentaires de protection. 

AU : Loi australienne de 1990 sur les brevets (articles 70 à 79 et annexe 1);  règlement australien de 1991 
sur les brevets (règle 6.7-6-11). 

BE : Arrêté royal du 5 janvier 1993 relatif à la demande et à la délivrance des certificats complémentaires de 
protection pour les médicaments et règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil, du 18 juin 1992, 
concernant la création d’un certificat complémentaire de protection pour les médicaments. 

CH : Loi fédérale du 25 juin 1954 sur les brevets d’invention (modification du 3 février 1995).  Ordonnance du 
19 octobre 1977 relative aux brevets d’invention (modification du 17 mai 1995).  Les modifications 
relatives aux CCP sont entrées en vigueur le 1er septembre 1995.  Le CCP est délivré pour la Suisse et 
la Principauté du Liechtenstein. 

CY : Loi n° 16(I) de 1998 sur les brevets modifiée par la loi n° 21(I) de 1999 et règlement d’application sur les 
brevets P.I. n° 46/99. 

CZ : Loi n° 527 de 1990 sur les inventions, les dessins et modèles industriels et les propositions de 
rationalisation, modifiée par la loi n°116/2000 portant modification de certaines lois sur la protection de 
la propriété industrielle. 

DE : Règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil, du 18 juin 1992, et loi du 23 mars 1993 portant modification 
de la loi allemande sur les brevets. 

DK : Règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil, du 18 juin 1992, concernant la création d’un certificat 
complémentaire de protection pour les médicaments, et législation nationale suivante : loi codifiée 
n° 587, du 2 juillet 1993, sur les brevets et ordonnance n° 1193, du 23 décembre 1992, sur les brevets 
et les certificats complémentaires de protection. 

ES : Règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil, du 18 juin 1992. 
EE : Loi de 1994 sur les brevets modifiée par la loi de 1999 (les modifications sont entrées en vigueur le 

1er janvier 2000) et règlement d’application de la loi de 1994 sur les brevets. 
FI : Loi sur les brevets, chapitre 9a;  décret sur les brevets, article 52d-52p, et règlement (CEE) n° 1768/92 

du Conseil, du 18 juin 1992. 
FR : Règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil, du 18 juin 1992. 
GB : Règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil, du 18 juin 1992, concernant la création d’un certificat 

complémentaire de protection pour les médicaments. 
IE : Règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil, du 18 juin 1992, et règlement des Communautés 

européennes (S.I. n° 125 1993) de 1993 (certificat complémentaire de protection). 
IT : Législations nationale et communautaire (réglement (CEE) n° 1768/92) du Conseil, du 18 juin 1992. 
JP : Loi sur les brevets, articles 67/2, 67bis et 67ter. 
KR : Loi sur les brevets (articles 89 à 93). 
KZ : Loi de 1999 sur les brevets, Astana, article 5. 
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LU : Règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil, du 18 juin 1992, et règlements grand-ducaux du 
17 novembre 1997 concernant la procédure et les formalités administratives en matière de brevets 
d’invention, et portant fixation des taxes et rémunérations à percevoir. 

LV : Loi de 1995 sur les brevets, articles 7.9) et 31.5). 
MD : Article 20.1 sur la protection complémentaire pour les médicaments de la loi n° 461-XIII du 18 mai 1995 

sur les brevets d’invention, et règlement d’application de ladite loi. 
MX : Loi sur la promotion et la protection de la propriété industrielle (article 23), pour les brevets délivrés en 

vertu des dispositions de ce texte.  Il n’est pas délivré de CCP en vertu de la législation en vigueur (loi 
sur la propriété industrielle). 

NL : Règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil, du 18 juin 1992 et loi du Royaume de 1995 sur les brevets et 
son règlement d’application. 

NO : Loi n° 9 du 15 décembre 1967 modifiée par la loi n° 40 du 24 juin 1994 et loi n° 98 du 
19 décembre 1997 (chapitre 9a, articles 62a et 62b). 

PT : Règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil, du 18 juin 1992. 
RO : Législation nationale relative aux CCP pour les médicaments et les produits phytopharmaceutiques 

harmonisée avec le règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil, du 18 juin 1992, et le règlement (CE) 
n° 1610/96 du Parlement européen et du Conseil, du 23 juillet 1996. 

SE : Règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil, du 18 juin 1992. 
US : Code des États-Unis d’Amérique (USC), titre 35 sur les brevets, articles 155, 155A et 156 relatifs à la 

prolongation de la durée des brevets (35 USC§ 155-156 (2000)) et Code des règlements fédéraux 
(CFR), règles de procédure dans les affaires portant sur des brevets, prolongation de la durée du brevet 
(37 CFR , §1710-1785 /2000). 

b) Dans le domaine des produits phytopharmaceutiques 

AT : Règlement (CE) n° 1610/96 du Parlement européen et du Conseil, du 23 juillet 1996, et loi fédérale 
n° 11/1997 sur les certificats complémentaires de protection. 

AU : Loi australienne de 1990 sur les brevets (articles 70 à 79 et annexe 1);  règlement australien de 1991 
sur les brevets (règle 6.7-6-11). 

BE : Arrêté royal du 8 novembre 1998, relatif à la demande et à la délivrance des certificats complémentaires 
de protection pour les produits phytopharmaceutiques et règlement (CE) n° 1610/96 du Parlement 
européen et du Conseil, du 23 juillet 1996, concernant la création d’un certificat complémentaire de 
protection pour les produits phytopharmaceutiques. 

CH : Loi fédérale du 25 juin 1954 sur les brevets d’invention (modification du 3 février 1995).  Ordonnance du 
19 octobre 1977 relative aux brevets d’invention (modification du 17 mai 1995).  Les modifications 
relatives aux CCP sont entrées en vigueur le 1er septembre 1995.  Le CCP est délivré pour la Suisse et 
la Principauté du Liechtenstein. 

CY : Loi (modificative) de 2000 sur les brevets [n° 153(I)/2000];  règlement (modification) sur les brevets de 
2000 [P.I.320/2000]. 

CZ : Loi n° 527 de 1990 sur les inventions, les dessins et modèles industriels et les propositions de 
rationalisation, modifiée par la loi n°116/2000 portant modification de certaines lois sur la protection de 
la propriété industrielle (on trouvera une traduction officieuse en anglais sur le site Web de l’office 
tchèque à l’adresse suivante : http://www.upc.cz/). 

DE : Règlement (CE) n° 1610/96 du Parlement européen et du Conseil, du 23 juillet 1996, et loi du 
23 mars 1993 portant modification de la loi allemande sur les brevets (incorporation des articles 16a 
et 49a). 

DK : Règlement (CE) n° 1610/96 du Conseil, du 23 juillet 1996, concernant la création d’un certificat 
complémentaire de protection pour les produits phytopharmaceutiques. 

EE : Loi de 1994 sur les brevets modifiée par la loi de 1999 (les modifications sont entrées en vigueur le 
1er janvier 2000) et règlement d’application de la loi de 1994 sur les brevets. 

ES : Règlement (CE) n° 1610/96 du Parlement européen et du Conseil, du 23 juillet 1996. 
FI : Loi sur les brevets, chapitre 9a;  décret sur les brevets, article 52d-52p, et règlement (CE) n° 1610/96 du 

Parlement européen et du Conseil, du 23 juillet 1996. 
FR : Règlement (CE) n° 1610/96 du Parlement européen et du Conseil, du 23 juillet 1996, concernant la 

création d’un certificat complémentaire de protection pour les produits phytopharmaceutiques. 
GB : Règlement (CE) n° 1610/96 du Parlement européen et du Conseil, du 23 juillet 1996. 
IE : Règlement (CE) n° 1610/96 du Parlement européen et du Conseil, du 23 juillet 1996. 
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IT : Législations nationale et communautaire (règlement (CE) n° 1610/96 du Parlement européen et du 
Conseil, du 23 juillet 1996). 

JP : Loi sur les brevets, articles 67/2, 67bis et 67ter. 
KR : Loi sur les brevets, articles 89 à 93. 
KZ : Loi de 1999 sur les brevets, Astana, article 5. 
LU : Règlement (CE) n° 1610/96 du Parlement européen et du Conseil, du 23 juillet 1996, et règlements 

grand-ducaux du 17 novembre 1997 concernant la procédure et les formalités administratives en 
matière de brevets d’invention, et portant fixation des taxes et rémunération à percevoir. 

LV : Loi de 1995 sur les brevets, articles 7.9) et 31.5). 
MD : Loi n°  461/1995 sur les brevets d’invention et les certificats complémentaires de protection pour les 

produits pharmaceutiques. 
NL : Règlement (CE) n° 1610/96 du Parlement européen et du Conseil, du 23 juillet 1996, et loi du Royaume 

de 1995 sur les brevets et son règlement d’application (Ordonnance 1997/42). 
NO : Loi n° 9 du 15 décembre 1967 modifiée par la loi n° 40 du 24 juin 1994 et loi n° 98 du 

19 décembre 1997 (chapitre 9a, articles 62a et 62b). 
PT : Règlement (CE) n° 1610/96 du Parlement européen et du Conseil, du 23 juillet 1996. 
RO : Législation nationale relative aux CCP pour les médicaments et les produits phytopharmaceutiques 

harmonisée avec le règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil, du 18 juin 1992, et le règlement (CE) 
n° 1610/96 du Parlement européen et du Conseil, du 23 juillet 1996. 

SE : Règlement (CE) n° 1610/96 du Parlement européen et du Conseil, du 23 juillet 1996. 
US : Code des États-Unis d’Amérique (USC), titre 35 sur les brevets, articles 155, 155A et 156 relatifs à la 

prolongation de la durée des brevets (35 USC§ 155-156 (2000)) et Code des règlements fédéraux 
(CFR), règles de procédure dans les affaires portant sur des brevets, prolongation de la durée du brevet 
(37 CFR , §1710-1785 /2000). 

 
Observations : 
JP : Les produits phytopharmaceutiques sont protégés et traités de la même manière que les médicaments. 

 
 
 

QUESTION 4 : 
 

Veuillez indiquer le nom du CCP délivré par votre office. 

a) Dans le domaine des médicaments 

AT : Certificat complémentaire de protection (en allemand : “Ergänzendes Schutzzertifikat”). 
AU : Pas de dénomination particulière.  Simple brevet conférant une protection plus longue. 
BE : Certificat complémentaire de protection pour les médicaments. 
CH : Certificat complémentaire de protection pour les médicaments (en allemand : “Ergänzendes 

Schutzzertifikat für Arzneimittel”;  en italien : “Certificato protettivo complementare per medicinali”).  
CY : Certificat complémentaire de protection pour les médicaments. 
CZ : Certificat complémentaire de protection par brevet (en tchèque : “Dodatkové ochranné osvĕdčenik 

patentu”). 
DE : Certificat complémentaire de protection (en allemand : “Ergänzendes Schutzzertifikat”). 
DK : Certificat complémentaire de protection pour les médicaments (en danois : “Supplerende 

beskyttelsescertifikat for laegemidler”). 
EE : Certificat complémentaire de protection (en estonien : “Täiendava Kaiste Tunnistus”). 
ES : Certificat complémentaire de protection pour les médicaments (en espagnol : “Certificado 

Complementario de Protección para medicamentos”). 
FI : Certificat complémentaire de protection pour les médicaments (en finnois : “Lääkeaineiden 

lisäsuojatodistus”;  en suédois : “Tilläggsskydd för läkemedel”). 
FR : Certificat complémentaire de protection pour les médicaments. 
GB : Certificat complémentaire de protection. 
IE : Certificat complémentaire de protection. 
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IT : Certificat complémentaire de protection. 
JP : Pas de dénomination particulière (“Enregistrement de la prolongation de la durée des droits attachés au 

brevet”). 
KR : Prolongation de la durée des droits attachés au brevet. 
LU : Certificat complémentaire de protection pour les médicaments. 
LV : Pas de dénomination particulière. 
MD : Certificat complémentaire de protection. 
MX : Pas de dénomination particulière;  une prolongation de trois années de la durée de validité des brevets 

est prévue dans la loi sur la promotion et la protection de la propriété industrielle (article 23).  La loi en 
vigueur ne prévoit pas la délivrance de CCP. 

NL : Certificat complémentaire de protection pour les médicaments (en néerlandais : “aanvullend 
beschermingscertifcaat voor geneesmiddelen”). 

NO : Certificat complémentaire de protection (en norvégien : “Supplerende beskyttelsessertifikat”). 
PT : Certificat complémentaire de protection pour les médicaments (en portugais : “Certificado complementar 

de protecăo para os medicamentos). 
SE : Certificat complémentaire de protection pour les médicaments (en suédois : “Tilläggsskydd för 

läkemedel”). 
US : Certificat de prolongation de la durée du brevet en vertu de l’article 156 du titre 35 du code des 

États-Unis d’Amérique. 

b) Dans le domaine des produits phytopharmaceutiques 

AT : Certificat complémentaire de protection (en allemand : “Ergänzendes Schutzzertifikat”). 
AU : Pas de dénomination particulière.  Simple brevet conférant une protection plus longue. 
BE : Certificat complémentaire de protection pour les produits phytopharmaceutiques. 
CH : Certificat complémentaire de protection pour les produits phytopharmaceutiques (en allemand : 

“Ergänzendes Schutzzertifikat für Pflanzenschutzmittel”;  en italien : “Certificato protettivo 
complementare per prodotti fitosanitari”). 

CY : Certificat complémentaire de protection pour les produits phytopharmaceutiques (en grec : 
“Sympleromatikon Pistopoetikon Prostasias gia ta Phytoprostateutika proionta”). 

CZ : Certificat complémentaire de protection par brevet (en tchèque : “Dodatkové ochranné osvĕdčenik 
patentu”). 

DE : Certificat complémentaire de protection (en allemand : “Ergänzendes Schutzzertifikat”). 
EE : Certificat complémentaire de protection (en estonien : “Täiendava Kaiste Tuenmistus”). 
ES : Certificat complémentaire de protection pour les produits phytopharmaceutiques (en espagnol : 

“Certificado Complementario de Protección para productos fitosanitarios”). 
FI : Certificat complémentaire de protection pour les produits phytopharmaceutiques (en finnois : 

“Kasvinsuojeluaineiden lisäsuojatodistus”;  en suédois : “Tilläggsskydd för växtskyddsmedel”). 
FR : Certificat complémentaire de protection pour les produits phytopharmaceutiques. 
GB : Certificat complémentaire de protection. 
IE : Certificat complémentaire de protection. 
IT : Certificat complémentaire de protection pour les produits phytopharmaceutiques. 
JP : Pas de dénomination particulière (“Enregistrement de la prolongation de la durée des droits attachés au 

brevet”). 
KR : Prolongation de la durée du brevet. 
LU : Certificat complémentaire de protection pour les produits phytopharmaceutiques. 
LV : Pas de dénomination particulière. 
MD : Certificat complémentaire de protection. 
NL : Certificat complémentaire de protection pour les produits phytopharmaceutiques (en néerlandais : 

“aanvullend beschermingscertifcaat voor gewasbeschermingsmiddelen”). 
NO : Certificat complémentaire de protection (en norvégien : “Supplerende beskyttelsessertifikat”). 
PT : Certificat complémentaire de protection (en portugais : “Certificado complementar de protecăo para os 

produtos fitopharmaêuticos. 
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SE : Certificat complémentaire de protection pour les produits phytopharmaceutiques (en suédois : 
“Tilläggsskydd för växtskyddsmedel”). 

US : Certificat de prolongation de la durée du brevet en vertu de l’article 156 du titre 35 du code des 
États-Unis d’Amérique. 

 
 
 

QUESTION 5 : 
 

Veuillez indiquer pour quels domaines de la technique ou pour quels produits un CCP peut être obtenu (par exemple, 
médicaments, produits pharmaceutiques, produits phytopharmaceutiques, herbicides, produits agrochimiques, tous les 

produits soumis à homologation avant d’être commercialisés, etc.). 

a) Dans le domaine des médicaments 

AT : Médicaments. 
AU : Produits pharmaceutiques, y compris les produits phytopharmaceutiques. 
BE : Médicaments tels que définis dans le règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil. 
CH : Principes actifs ou composition de principes actifs d’un médicament. 
CY : Médicaments uniquement. 
CZ : Tous les médicaments dont la commercialisation a été approuvée. 
DE : Médicaments tels que définis dans l’article 1.a) du règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil. 
DK : Médicaments. 
EE : Médicaments. 
ES : Médicaments tels que définis dans le règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil. 
FI : Médicaments tels que définis dans le règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil. 
FR : Tout produit protégé par brevet qui a obtenu l’autorisation de mise sur le marché (s’applique aux 

médicaments et aux produits phytopharmaceutiques). 
GB : Produits mis sur le marché en tant que médicaments soumis à autorisation conformément aux directives 

65/65/CEE ou 81/851/CEE. 
IE : Tel que défini dans le règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil. 
IT : Médicaments. 
JP : Produits pharmaceutiques, produits vétérinaires, produits agrochimiques et principes actifs. 
KR : Produits pharmaceutiques, produits agrochimiques, herbicides et médicaments vétérinaires. 
KZ : Tous les produits ayant obtenu une autorisation de mise sur le marché. 
LU : Médicaments tels que définis dans le règlement (CEE) n° 1768/92 du Conseil. 
LV : Médicaments à usage humain et médicaments vétérinaires régis par les dispositions de textes législatifs 

en vigueur sur les produits pharmaceutiques et qui doivent obligatoirement être soumis à des examens 
et enregistrés avant d’être mis sur le marché en République de Lettonie. 

MD : Médicaments. 
MX : Produits et procédés pharmaceutiques, uniquement pour les brevets délivrés en vertu de la loi sur la 

promotion et la protection de la propriété industrielle.  La loi sur la propriété industrielle en vigueur ne 
prévoit pas la délivrance de CCP. 

NL : Médicaments soumis à homologation avant d’être commercialisés. 
NO : Médicaments et produits phytopharmaceutiques, y compris les herbicides. 
PT : Médicaments. 
SE : Médicaments. 
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US : Médicaments à usage humain, antibiotiques et produits biologiques humains (tels que définis dans la loi 
fédérale sur les produits alimentaires et pharmaceutiques, les cosmétiques et les services de santé 
publique), médicaments vétérinaires et produits biologiques vétérinaires nouveaux (tels que définis dans 
la loi fédérale sur les produits alimentaires et pharmaceutiques, les cosmétiques et les services de santé 
publique et dans la loi sur les toxines virales et sériques), qui ne sont pas principalement fabriqués à 
l’aide d’ADN recombiné, d’ARN recombiné, de techniques de développement d’hybridomes ou par tout 
autre procédé faisant appel à des techniques spécifiques de manipulation génétique de sites, y compris 
les sels ou esters d’un principe actif, et qui constituent une entité unique ou se combinent avec d’autres 
principes actifs, ainsi que les dispositifs médicaux, les additifs alimentaires et les additifs colorants 
faisant l’objet d’une réglementation conformément à la loi fédérale sur les produits alimentaires et 
pharmaceutiques, les cosmétiques et les services de santé publique. 

b) Dans le domaine des produits phytopharmaceutiques 

AT : Produits phytopharmaceutiques. 
AU : Produits pharmaceutiques, y compris les produits phytopharmaceutiques. 
BE : Produits phytopharmaceutiques tels que définis dans le règlement (CE) n° 1610/96. 
CH : Principes actifs ou combinaisons de principes actifs d’un produit phytopharmaceutique. 
CY : Tous les médicaments à usage agricole, y compris tous les produits phytosanitaires et les herbicides. 
CZ : Tous les produits phytopharmaceutiques dont la commercialisation a été approuvée. 
DE : Produits phytopharmaceutiques tels que définis dans le règlement (CE) n° 1610/96. 
DK : Produits phytopharmaceutiques. 
EE : Produits phytosanitaires. 
ES : Produits phytopharmaceutiques tels que définis dans le règlement (CE) n° 1610/96. 
FI : Produits phytopharmaceutiques tels que définis dans le règlement (CE) n° 1610/96. 
FR : Tout produit protégé par brevet qui a obtenu l’autorisation de mise sur le marché (s’applique aux 

médicaments et aux produits phytopharmaceutiques). 
GB : Produits mis sur le marché en tant que produits phytosanitaires soumis à autorisation conformément à 

l’article 4 de la directive 91/414/CEE. 
IE : Tel que défini dans le règlement (CE) n° 1610/96. 
IT : Produits phytopharmaceutiques. 
JP : Médicaments à base de plantes. 
KR : Produits pharmaceutiques, agrochimiques, herbicides et produits vétérinaires. 
KZ : Tous les produits dont la mise sur le marché a été autorisée. 
LU : Produits phytopharmaceutiques. 
LV : Médicaments à usage humain et médicaments vétérinaires régis par les dispositions de textes législatifs 

en vigueur sur les produits pharmaceutiques et qui doivent obligatoirement être soumis à des examens 
et enregistrés avant d’être mis sur le marché en République de Lettonie. 

MD : Produits phytopharmaceutiques. 
NL : Produits phytopharmaceutiques soumis à homologation avant d’être commercialisés. 
NO : Médicaments et produits phytopharmaceutiques, y compris les herbicides. 
PT : Produits phytopharmaceutiques. 
SE : Produits phytopharmaceutiques. 
US : Médicaments à usage humain, antibiotiques et produits biologiques humains (tels que définis dans la loi 

fédérale sur les produits alimentaires et pharmaceutiques, les cosmétiques et les services de santé 
publique), médicaments vétérinaires et produits biologiques vétérinaires nouveaux (tels que définis dans 
la loi fédérale sur les produits alimentaires et pharmaceutiques, les cosmétiques et les services de santé 
publique et dans la loi sur les toxines virales et sériques), qui ne sont pas principalement fabriqués à 
l’aide d’ADN recombiné, d’ARN recombiné, de techniques de développement d’hybridomes ou par tout 
autre procédé faisant appel à des techniques spécifiques de manipulation génétique de sites, y compris 
les sels ou les esters d’un principe actif, et qui constituent une entité unique ou se combinent avec 
d’autres principes actifs, ainsi que les dispositifs médicaux, les additifs alimentaires et les additifs 
colorants faisant l’objet d’une réglementation conformément à la loi fédérale sur les produits 
alimentaires et pharmaceutiques, les cosmétiques et les services de santé publique. 
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QUESTION 6 : 
 

Votre office publie-t-il ou a-t-il l’intention de publier le récépissé d’une demande de CCP (dans l’affirmative, veuillez 
joindre un exemplaire de page de couverture d’un CCP ou d’avis relatifs à des CCP publiés dans un bulletin officiel)? 

a) Dans le domaine des médicaments 

Oui : AT, AU, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, RO, SE 
(25) 

Non : AP, CN, KZ, MX, MY, OA, US (7) 
 
 Observations : 

BE:  Voir l’appendice 3. 
CY : A l’intention de publier le récépissé des demandes de CCP lorsque son système sera pleinement 

opérationnel. 
FI : Pour des exemplaires d’avis, voir le site Web du FIPO à l’adresse www.prh.fi, puis cliquer sur le lien 

“Patents” dans le Bulletin des brevets, sous la rubrique “Tehtyjä lisäsuojatodistushakemuksia-Ingivna 
ansökningar om tilläggsskydd”. 

GB : Voir l’appendice 11. 
IT : L’office publie le récépissé des demandes de CCP. 
LU : Il est publié soit une mention relative au dépôt et au rejet de la demande de CCP, soit une mention 

relative au dépôt de la demande de CCP et à la délivrance du CCP. 
MD : Publication des données relatives au dépôt ou au refus d’une demande de CCP. 
PT : L’office publie la demande de CCP et la mention relative à la délivrance du CCP. 
RO : L’office a l’intention de publier le récépissé des demandes de CCP lorsque le système sera 

opérationnel. 
US : La Food and Drug Administration publie une décision à la suite du dépôt d’une demande de 

prolongation de la durée d’un brevet, dans laquelle elle mentionne la date d’approbation du produit et le 
numéro de la nouvelle demande (ou de toute autre demande).  (Voir la notification fédérale 
d’enregistrement à l’appendice 21.) 

b) Dans le domaine des produits phytopharmaceutiques 

Oui : AT, AU, BE, CH, CY, CZ,  DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, RO, SE (24) 
Non : AP,CN, KZ, MX, MY, OA, US (7) 

 
 Observations : 

BE:  Voir l’appendice 3.  
CY : Envisage de publier le récépissé des demandes de CCP lorsque son système sera pleinement 

opérationnel. 
GB : Voir l’appendice 11. 
JP : Les produits phytopharmaceutiques sont protégés et traités de la même manière que les médicaments. 
MD : Publication des données relatives au dépôt ou au refus d’une demande de CCP. 
PT : L’office publie la demande de CCP et la mention relative à la délivrance du CCP. 
RO : L’office a l’intention de publier le récépissé des demandes de CCP dans le bulletin lorsque le système 

sera opérationnel. 
US : La Food and Drug Administration publie une décision à la suite du dépôt d’une demande de 

prolongation de la durée d’un brevet, dans laquelle elle mentionne la date d’approbation du produit et le 
numéro de la nouvelle demande (ou de toute autre demande).  (Voir la notification fédérale 
d’enregistrement à l’appendice 21.) 
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QUESTION 7 : 
 

Si vous avez répondu par l’affirmative à la question 6, veuillez indiquer les éléments  
qui doivent être impérativement publiés : 

a) Dans le domaine des médicaments 
 i) Numéro attribué au récépissé de la demande 

Oui : AT, AU, CH, CZ, BE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, RO, SE 
(23) 

Non : CY, DE (2) 
 
  Observations : 

AU : Le numéro de la demande est le même que celui du brevet. 
DE : Voir l’explication donnée en réponse à la question viii). 

 
 ii) Date de ce récépissé 

Oui : AT, BE, CH, CZ, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, RO  (21) 
Non : AU, CY, DE, SE (4) 

 
  Observations : 

CY : Voir l’explication donnée en réponse à la question 6.a). 
DE : Voir l’explication donnée en réponse à la question viii). 

 
 iii) Nom et adresse du déposant 

Oui : AT, AU, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, 
RO, SE (25) 

 
  Observations : 

AU : Le nom du déposant est publié, mais non son adresse. 
 
 iv) Numéro du brevet de base 

Oui : AT, AU, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, 
RO, SE (25) 

 
 v) Titre de l’invention 

Oui : AT, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, LU, LV, MD, NL, NO, PT, RO, SE (22) 
Non : AU, JP, KR (3) 

 
 vi) Numéro de toute autorisation de mise sur le marché du produit, ainsi que le nom du produit visé 

Oui : AT, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, RO, 
SE (24) 

Non : AU (1) 
 
  Observations : 

AT : L’office publie la date et le numéro de la première autorisation de mise sur le marché du produit 
en tant que médicament en Autriche ainsi que la date, le nom du pays et le numéro de la 
première autorisation de mise sur le marché dans l’EEE. 

BE : L’office publie des données concernant la mise sur le marché du produit en Belgique. 
CH : L’office publie le numéro et la date de la première autorisation de mise sur le marché du produit 

en tant que médicament en Suisse et au Liechtenstein. 
DE : L’office publie la date et le numéro de la première autorisation de mise sur le marché du produit 

en Allemagne ainsi que, lorsqu’ils sont différents, le nom du pays, le numéro et la date de la 
première autorisation de mise sur le marché du produit dans la CEE. 

ES : L’office publie le numéro de la première autorisation de mise sur le marché du produit en 
Espagne et dans l’Union européenne. 
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FI : L’office envisage de publier les données relatives à la première autorisation de mise sur le 
marché du produit en Finlande. 

FR : L’office publie le numéro et la date de la première autorisation de mise sur le marché du produit 
en tant que médicament en France ainsi que le numéro et la date de la première autorisation de 
mise sur le marché du produit en tant que médicament dans la CEE. 

GB : L’office publie le numéro et la date de la première autorisation de mise sur le marché du produit 
au Royaume-Uni et, s’il y a lieu, le numéro et la date de la première autorisation de mise sur le 
marché du produit dans la CEE. 

IE : L’office publie l’autorisation de mise sur le marché en Irlande et, s’il y a lieu, le numéro et la date 
de la première autorisation de mise sur le marché du produit dans la CEE. 

IT : L’office publie le numéro et la date de la première autorisation de mise sur le marché du produit 
en tant que médicament en Italie ainsi que le numéro et la date de la première autorisation de 
mise sur le marché du produit en tant que médicament dans la CEE. 

JP : En sus de l’autorisation et du produit visé, l’office indique la législation en vertu de laquelle 
l’autorisation a été obtenue, le nom du produit et son champ d’application. 

LU : L’office publie le numéro et la date de la première autorisation de mise sur le marché du produit 
en tant que médicament au Luxembourg ainsi que le numéro et la date de la première 
autorisation de mise sur le marché du produit en tant que médicament dans la CEE. 

NL : L’office publie le numéro de la première autorisation concernant les Pays-Bas et, lorsqu’il est 
différent, le numéro de la première autorisation concernant la CEE. 

NO : L’office à l’intention de publier, s’il y a lieu, le numéro et la date de la première autorisation de 
mise sur le marché du produit dans la CEE. 

 
 vii) Date de cette autorisation 

Oui : AT, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, LU, MD, NL, NO, PT, RO, SE (21). 
Non : AU, JP, KR, LV (4) 

 
  Observations : 

AT : Voir l’explication donnée en réponse à la question 7.a)vi). 
FR : Voir l’explication donnée en réponse à la question 7.a)vi). 
GB : Voir l’explication donnée en réponse à la question 7.a)vi). 
IT : Voir l’explication donnée en réponse à la question 7.a)vi). 
LU : L’office indique le nom du produit visé dans l’autorisation de mise sur le marché au Luxembourg. 
NL : Voir l’explication donnée en réponse à la question 7.a)vi). 

 
 viii) Autres éléments (veuillez préciser) : 

AT : La publication comprend aussi les éléments suivants : numéro de la demande de brevet de 
base, date de la demande de brevet de base, date de la délivrance du brevet de base, symboles 
de classement de la CIB pour le brevet de base, langue dans laquelle le brevet a été délivré 
(lorsque le brevet de base est un brevet européen), numéro de la demande PCT (le cas 
échéant), priorité du brevet de base (le cas échéant), nom de l’inventeur (le cas échéant). 

BE : Numéro et date de la première autorisation de mise sur le marché du produit en tant que 
médicament dans la CEE. 

CH : L’office publie aussi une désignation du produit visé par l’autorisation de mise sur le marché 
ainsi que, le cas échéant, le nom et l’adresse du mandataire. 

CZ : Nom du produit. 
DE : Outre les éléments minimums prévus par la réglementation européenne, l’office publie le 

symbole de la classe principale de la CIB pour le brevet de base et le numéro de la demande de 
CCP. 

DK : Numéro et date de l’autorisation concernant l’EEE et numéro correspondant dans le registre 
communautaire des médicaments. 

EE : Données permettant d’identifier le produit pour lequel l’autorisation en question a été délivrée. 
ES : Nom du produit pour lequel l’autorisation en question a été délivrée. 
FI : Nom et adresse du mandataire. 
FR : Date de dépôt, numéro de la demande et date de délivrance du brevet de base. 
GB : Nom du produit. 
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IE : Lorsque l’autorisation de mise sur le marché du produit en Irlande n’est pas la première 
autorisation dans la CEE, le numéro et la date de cette première autorisation sont également 
publiés. 

IT : Nom et adresse du mandataire, date de dépôt et date de délivrance. 
JP : L’office publie des informations concernant la prolongation de la durée de protection conférée 

par le brevet. 
KR : Les revendications relatives au produit faisant l’objet de l’autorisation sont publiées.  Le nom du 

produit doit par ailleurs figurer dans les revendications. 
LU : L’office indique le nom du produit visé dans l’autorisation de mise sur le marché au Luxembourg. 
NL : Nom et adresse du mandataire, le cas échéant, et nom du principe actif mentionné dans la 

première autorisation concernant les Pays-Bas. 
SE : S’il y a lieu, numéro et date de la première autorisation de mise sur le marché du produit dans la 

CEE. 

b) Dans le domaine des produits phytopharmaceutiques 
 i) Numéro attribué au récépissé de la demande 

Oui : AT, BE, CH, CZ, DK, EE, ES, FI , FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, RO, SE (22) 
Non : CY, DE (2) 

 
  Observations : 

AU : Le numéro de cette demande est le même que celui du brevet. 
DE : Voir l’explication donnée en réponse à la question viii). 

 
 ii) Date de ce récépissé 

Oui : AT, BE, CH, CZ, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, PT, RO (20) 
Non : AU, CY, DE (3) 

 
  Observations : 

DE : Voir l’explication donnée en réponse à la question viii). 
 
 iii) Nom et adresse du déposant 

Oui : AT, AU, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, 
RO, SE (25) 

 
  Observations : 

AU : Le nom du déposant est publié, mais non son adresse. 
 
 iv) Numéro du brevet de base 

Oui : AT, AU, CH, CY, CZ, BE, DE, DK, EE, ES, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, RO, 
SE (24) 

 
 v) Titre de l’invention 

Oui : AT, CZ, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, LU, LV, MD, NL, NO, PT, RO, SE 
(23) 

Non : AU, JP, KR (3) 
 
 vi) Numéro de toute autorisation de mise sur le marché du produit, ainsi que le nom du produit visé 

Oui : AT, CZ, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, 
RO, SE (25) 

Non : AU (1) 
 
  Observations : 

AT : L’office publie la date et le numéro de la première autorisation de mise sur le marché du produit 
en tant que produit phytopharmaceutique en Autriche ainsi que la date, le nom du pays et le 
numéro de la première autorisation de mise sur le marché dans l’EEE. 

CH : L’office publie la date et le numéro de la première autorisation de mise sur le marché du produit 
en tant que produit phytopharmaceutique en Suisse et au Liechtenstein. 
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DE : L’office publie la date et le numéro de la première autorisation de mise sur le marché du produit 
en Allemagne ainsi que, lorsqu’ils sont différents, le nom du pays, le numéro et la date de la 
première autorisation de mise sur le marché du produit dans la CEE. 

ES : L’office publie le numéro de la première autorisation de mise sur le marché du produit en 
Espagne et dans l’Union européenne. 

GB : L’office publie le numéro et la date de la première autorisation de mise sur le marché au 
Royaume-Uni et, s’il y a lieu, le numéro et la date de la première autorisation de mise sur le 
marché dans la CEE. 

IE : L’office publie l’autorisation de mise sur le marché en Irlande et, s’il y a lieu, le numéro et la date 
de la première autorisation de mise sur le marché du produit dans la CEE. 

JP : En sus de l’autorisation et du produit visé, l’office indique la législation en vertu de laquelle 
l’autorisation a été obtenue, le nom du produit et son champ d’application. 

LU : L’office publie le numéro et la date de la première autorisation de mise sur le marché du produit 
au Luxembourg en tant que médicament, ainsi que le numéro et la date de la 
première autorisation de mise sur le marché du produit dans la CEE en tant que médicament. 

NL : L’office publie le numéro de la première autorisation concernant les Pays-Bas et, lorsqu’il est 
différent, le numéro de la première autorisation concernant la CEE. 

 
 vii) Date de cette autorisation 

Oui : AT, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, LU, MD, NL, NO, PT, RO, SE (21) 
Non : AU, JP, KR, LV (4) 

 
  Observations : 

AT : Voir l’explication donnée en réponse à la question 7.b)vi). 
DE : Voir l’explication donnée en réponse à la question vi) ci-dessus. 
LU : L’office mentionne le produit visé par l’autorisation de mise sur le marché au Luxembourg. 

 
 viii) Autres éléments (veuillez préciser) : 

AT : Voir l’explication donnée en réponse à la question 7.a)vi). 
BE : Numéro et date de la première autorisation de mise sur le marché en tant que produit 

phytopharmaceutique dans la CEE. 
CH : L’office publie aussi la désignation du produit visé par l’autorisation de mise sur le marché ainsi 

que, le cas échéant, le nom et l’adresse du mandataire. 
CZ : Nom du produit. 
DE : Outre les éléments minimums prévus par la réglementation européenne, l’office publie le 

symbole de la classe principale de la CIB pour le brevet de base et le numéro de la demande de 
CCP. 

DK : Numéro et date de l’autorisation concernant l’EEE et numéro correspondant dans le registre 
communautaire des médicaments. 

EE : Données permettant d’identifier le produit pour lequel l’autorisation en question a été délivrée. 
ES : Nom du produit pour lequel l’autorisation en question a été délivrée. 
FI : Nom et adresse du mandataire. 
FR : Date de dépôt, numéro de la demande et date de délivrance du brevet de base. 
GB : Nom du produit. 
IT : Nom et adresse du mandataire, date de dépôt et date de délivrance. 
KR : Revendications relatives au produit faisant l’objet de l’autorisation.  Le nom du produit doit par 

ailleurs figurer dans les revendications. 
LU : L’office mentionne le produit visé par l’autorisation de mise sur le marché au Luxembourg. 
NL : Nom et adresse du mandataire, le cas échéant, et nom du principe actif mentionné dans la 

première autorisation concernant les Pays-Bas. 
SE : S’il y a lieu, numéro et date de la première autorisation de mise sur le marché du produit dans la 

CEE. 
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QUESTION 8 : 
 

Votre office publie-t-il ou a-t-il l’intention de publier mention  
(dans l’affirmative, veuillez joindre un exemplaire de page de couverture d’un CCP ou d’avis 

relatifs à la délivrance de CCP publiés dans un bulletin officiel)? 

a) Dans le domaine des médicaments 

Oui : AT, AU, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, MX, NL, NO, PT, RO, 
SE, US (27) 

Non : MY, OM (2) 
 

Observations : 
BE : Voir l’appendice  3. 
FI : En ce qui concerne l’exemplaire d’avis, voir le site Web du FIPO à l’adresse www.prh.fi, sous le lien 

“Patents”, Bulletin officiel des brevets, rubrique “Myönnettyjä lisäsuojatodistuksia-Beviljade 
tilläggsskydd”. 

GB : Voir l’appendice 11. 
MX : Dans le cas des CCP pour des brevets délivrés en vertu de l’ancienne loi sur la promotion et la 

protection de la propriété industrielle, la prolongation de la validité est publiée dans le bulletin officiel “La 
Gaceta” (article 8 de ladite loi). 

RO : L’office envisage de publier mention de la délivrance des CCP dans le bulletin officiel lorsque le 
système sera opérationnel. 

US : Voir l’exemplaire de bulletin officiel joint en appendice 21. 

b) Dans le domaine des produits phytopharmaceutiques 

Oui : AT, AU, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, RO, SE, 
US (26) 

Non : MY, OM (2) 
 
 Observations : 

BE : Voir l’appendice 3. 
DK : Les CCP délivrés ne sont pas publiés. 
GB : Voir l’appendice 11. 
RO : L’office envisage de publier mention de la délivrance des CCP dans le bulletin officiel lorsque le 

système sera opérationnel. 
US : Voir l’appendice 21. 

 
 
 

QUESTION 9 : 
 

Si vous avez répondu par l’affirmative à la question 8, veuillez indiquer les éléments 
qui doivent être impérativement publiés : 

a) Dans le domaine des médicaments 
 i) Numéro d’enregistrement attribué au CCP délivré 

Oui : AT, AU, BE, CH, CZ, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, LU, LV, MD, NL, NO, PT, RO, SE (22) 
Non : CY, DE, KR, US (4) 

 
  Observations : 

AU : Le numéro de la demande est le même que celui du brevet. 
BE : Pas de numéro d’enregistrement particulier.  Le numéro publié est celui de la demande de CCP. 
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CH : L’office utilise le numéro du brevet de base précédé d’un caractère (“CNNNNNN”). 
IE : Pas de numéro d’enregistrement particulier.  Le numéro publié est celui de la demande de CCP. 
IT : Pas de numéro d’enregistrement particulier.  Le numéro publié est celui de la demande de CCP. 
JP : Pas de numéro d’enregistrement particulier.  Le numéro publié est celui du brevet de base. 
US : Pas de numéro d’enregistrement particulier.  Le numéro publié est celui du brevet. 

 
 ii) Date de l’enregistrement du CCP délivré 

Oui : AT, BE, CH, CZ, EE, ES, FR, GB, IE, IT, JP, KL, LV, MD, NO, PT, RO, SE, US (19) 
Non : AU, CY, DE, DK, FI, KR, LU, NL (8) 

 
 Observations : 

AT : L’office publie la date effective de la délivrance. 
FR : L’office indique, dans son bulletin officiel, la date d’expiration du CCP. 
GB : L’office publie la date effective de la délivrance, qui est indiquée sur le certificat. 
IT : L’office publie la date effective de la délivrance, qui est indiquée sur le certificat. 
NL : L’office publie dans le bulletin officiel la date à laquelle le SCP prend effet. 

 
 iii) Nom et adresse du titulaire du CCP 

Oui : AT, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, MX, NL, NO, PT, 
RO, SE, US (26) 

Non : AU (1) 
 
  Observations : 

AU : Le nom du titulaire est publié, mais non son adresse. 
US : L’office publie le nom seulement. 

 
 iv) Numéro du brevet de base 

Oui : AT, AU, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, MX, NL, NO, 
PT, RO, SE, US (27) 

 
  Observations : 

IT : L’office publie le nom et l’adresse du mandataire, la date de dépôt et la date de délivrance. 
 
 v) Titre de l’invention 

Oui : AT, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, LU, LV, MD, MX, NL, NO, PT, RO, SE, 
US (24) 

Non : AU, JP, KR (3) 
 
 vi) Numéro de toute autorisation de mise sur le marché du produit, ainsi que le nom du produit visé 

Oui : AT, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LV, MD, NL, NO, RO, SE (22) 
Non : AU, US (2) 

 
 Observations : 

AT : Voir l’explication donnée en réponse à la question 7.a)vi). 
CH : L’office publie le numéro et la date de la première autorisation de mise sur le marché du produit 

en tant que médicament en Suisse et au Liechtenstein. 
DE : L’office publie la date et le numéro de la première autorisation de mise sur le marché du produit 

en Allemagne ainsi que, lorsqu’ils sont différents, le nom du pays, le numéro et la date de la 
première autorisation de mise sur le marché du produit dans la CEE. 

ES : L’office publie le numéro de la première autorisation de mise sur le marché du produit en 
Espagne et dans l’Union européenne. 

FI : Même réponse qu’à la question 7.a)vi). 
FR : Même réponse qu’à la question 7.a)vi). 
GB : L’office publie le numéro et la date de la première autorisation de mise sur le marché au 

Royaume-Uni et, s’il y a lieu, le numéro et la date de la première autorisation de mise sur le 
marché dans la Communauté. 
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IE : L’office publie l’autorisation de mise sur le marché en Irlande et, s’il y a lieu, le numéro et la date 
de la première autorisation de mise sur le marché du produit dans la Communauté. 

IT : Même réponse qu’à la question 7.a)vi). 
JP : Pas de numéro d’enregistrement particulier.  Le numéro publié est celui du brevet de base. 
LU : Même réponse qu’à la question 7.a)vi). 
NL : L’office publie le numéro de la première autorisation concernant les Pays-Bas et, lorsqu’il est 

différent, le numéro de la première autorisation concernant la CE. 
SE : Même réponse qu’à la question 7.a)vi). 

 
 vii) Date de cette autorisation 

Oui : AT, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, LU, LV, MD, NL, NO, PT, RO, SE (22) 
Non : AU, JP, KR, US (4) 

 
 viii) Durée du CCP 

Oui : AT, AU, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, MD, NL, NO, PT, RO, US 
(23) 

Non : LV, SE (2) 
 
  Observations : 

AT : La durée est indiquée par la date d’expiration de la période maximale. 
CH : L’office indique la date d’expiration du CCP. 
ES : La durée est indiquée par la date d’expiration du CCP. 
IE : La durée est indiquée par la date d’expiration de la période maximale. 
LV : La durée est indiquée par la date d’expiration du CCP. 

 
 ix) Autres éléments, tels que classement du brevet, nom du produit (veuillez préciser) 

AT : Voir l’explication donnée en réponse à la question 7.a)viii). 
CH : L’office publie aussi une désignation du produit visé par l’autorisation de mise sur le marché, la 

date de dépôt de la demande ainsi que, le cas échéant, le nom et l’adresse du mandataire. 
CZ : Nom du produit. 
DE : Outre les éléments minimums prévus par la réglementation européenne, l’office publie le 

symbole de la classe principale de la CIB pour le brevet de base et le numéro de la demande de 
CCP. 

EE : Données permettant d’identifier le produit pour lequel l’autorisation en question a été délivrée. 
ES : Nom du produit pour lequel l’autorisation en question a été délivrée. 
FI : Numéro et date de la demande correspondante, nom et adresse du mandataire. 
FR : Date de dépôt, numéro de la demande et date de délivrance du brevet de base. 
GB : Nom du produit. 
IE : L’office publie, s’il y a lieu, la notification du rejet de la demande. 
IT : Nom et adresse du mandataire, date de dépôt et date de délivrance. 
KR : Nom du produit faisant l’objet de l’autorisation. 
LV : Nom du produit. 
NL : Nom et adresse du mandataire, le cas échéant, et nom du produit pour lequel le CCP a été 

délivré. 
SE : S’il y a lieu, numéro et date de la première autorisation de mise sur le marché du produit dans la 

CEE. 
US : Date de délivrance du brevet, nom du déposant, titulaire de l’enregistrement, classement du 

brevet et nom commercial du produit. 

b) Dans le domaine des produits phytopharmaceutiques 
 i) Numéro d’enregistrement attribué au CCP délivré 

Oui : AT, AU, BE, CH, CZ, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, LU, LV, NL, MD, NO, PT, RO, SE (22) 
Non : CY, DE, KR, US (4) 
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  Observations : 
AU : Le numéro de la demande est le même que celui du brevet. 
BE : Pas de numéro d’enregistrement particulier.  Le numéro publié est celui de la demande de CCP. 
CH : L’office utilise le numéro du brevet de base précédé d’un caractère (“CNNNNNN”). 
IE : Pas de numéro d’enregistrement particulier.  Le numéro publié est celui de la demande de CCP. 
JP : Pas de numéro d’enregistrement particulier.  Le numéro publié est celui du brevet de base. 
US : Pas de numéro d’enregistrement particulier.  Le numéro publié est celui du brevet. 

 
 ii) Date de l’enregistrement du CCP délivré 

Oui : AT, BE, CH, CZ, EE, ES, FR, GB, IE, IT, JP, LV, MD, NO, PT, RO, US (17) 
Non : AU, CY, DE, DK, FI, KR, NL, SE (8) 

 
 iii) Nom et adresse du titulaire du CCP 

Oui : AT, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, RO, 
SE, US (25) 

Non : AU (1) 
 
  Observations : 

AU : Le nom du titulaire est publié, mais non son adresse. 
US : L’office publie le nom seulement. 

 
 iv) Numéro du brevet de base 

Oui : AT, AU, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, 
RO, SE, US (26) 

 
  Observations : 

IT : L’office publie le nom et l’adresse du mandataire, la date de dépôt et la date de délivrance. 
 
 v) Titre de l’invention 

Oui : AT, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, LU, LV, MD, NL, NO, PT, RO, SE, US 
(23) 

Non : AU, JP, KR (3) 
 
 vi) Numéro de toute autorisation de mise sur le marché du produit, ainsi que le nom du produit visé 

Oui : AT, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LV, MD, NL, NO, PT, RO, SE 
(23) 

Non : AU, US (2) 
 
  Observations : 

AT : Voir l’explication donnée en réponse à la question 7.b)vi). 
CH : L’office publie le numéro et la date de la première autorisation de mise sur le marché du produit 

en tant que produit phytopharmaceutique en Suisse et au Liechtenstein. 
DE : L’office publie la date et le numéro de la première autorisation de mise sur le marché du produit 

en Allemagne ainsi que, lorsqu’ils sont différents, le nom du pays, le numéro et la date de la 
première autorisation de mise sur le marché du produit dans la CE. 

ES : L’office publie le numéro de la première autorisation de mise sur le marché du produit en 
Espagne et dans l’Union européenne. 

GB : L’office publie le numéro et la date de la première autorisation de mise sur le marché au 
Royaume-Uni et, s’il y a lieu, le numéro et la date de la première autorisation de mise sur le 
marché dans la Communauté. 

IE : L’office publie l’autorisation de mise sur le marché en Irlande et, s’il y a lieu, le numéro et la date 
de la première autorisation de mise sur le marché du produit dans la Communauté. 

JP : Pas de numéro d’enregistrement particulier.  Le numéro publié est celui du brevet de base. 
NL : L’office publie le numéro de la première autorisation concernant les Pays-Bas et, lorsqu’il est 

différent, le numéro de la première autorisation concernant la CE. 
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 vii) Date de cette autorisation 
Oui : AT, BE, CH, CY, CZ, DE, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, LU, LV, MD, NL, NO, PT, RO, SE (21) 
Non : AU, JP, KR, US (4) 

 
  Observations : 

DE : Voir l’explication donnée en réponse à la question vi) ci-dessus. 
 
 viii) Durée du CCP 

Oui : AT, AU, CH, CY, CZ, BE, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, MD, NL, NO, PT, RO, US 
(23) 

Non : LV, SE (2) 
 
  Observations : 

AT : La durée est indiquée par la date d’expiration de la période maximale. 
CH : L’office indique la date d’expiration du CCP. 
ES : La durée est indiquée par la date d’expiration du CCP. 
IE : La durée est indiquée par la date d’expiration de la période maximale. 
LV : La durée est indiquée par la date d’expiration du CCP. 

 
 ix) Autres éléments, tel que classement du brevet, nom du produit (veuillez préciser) 

AT : Voir l’explication donnée en réponse à la question 7.a)viii). 
CH : L’office publie la désignation du produit visé par l’autorisation de mise sur le marché, la date de 

dépôt de la demande ainsi que, le cas échéant, le nom et l’adresse du mandataire. 
CZ : Nom du produit. 
DE : Outre les éléments minimums prévus par la réglementation européenne, l’office publie le 

symbole de la classe principale de la CIB pour le brevet de base et le numéro de la demande de 
CCP. 

EE : Données permettant d’identifier le produit pour lequel l’autorisation en question a été délivrée. 
ES : Nom du produit pour lequel l’autorisation en question a été délivrée. 
FI : Numéro et date de la demande correspondante, nom et adresse du mandataire. 
FR : Date de dépôt, numéro de la demande et date de délivrance du brevet de base. 
GB : Nom du produit. 
IE : L’office publie aussi, s’il y a lieu, la notification du rejet de la demande. 
IT : Nom et adresse du mandataire, date de dépôt et date de délivrance. 
KR : Nom du produit pour lequel l’autorisation a été délivrée. 
LV : Nom du produit. 
NL : Nom et adresse du mandataire, le cas échéant, et nom du produit pour lequel le CCP a été 

délivré. 
SE : S’il y a lieu, numéro et date de la première autorisation de mise sur le marché du produit dans la 

CE. 
US : Date de délivrance du brevet, nom du déposant, titulaire de l’enregistrement, classement du 

brevet et nom commercial du produit. 
 
 

QUESTION 10 : 
 

Comment votre office procède t-il ou a-t-il l’intention de procéder aux publications mentionnées aux questions 6 et 8? 

a) Dans le domaine des médicaments 
 i) En ce qui concerne les demandes de CCP 
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  a) dans le cadre du bulletin officiel? 
Oui : AT, AU, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, 

NO, PT, RO, SE (25) 
Non : US (1) 

 
Observations : 
BE : Publication dans le “Recueil des brevets d’invention” (publication mensuelle). 
CH : L’office publie aussi une mention des demandes de CCP qui ont été rejetées. 
LU : Publication d’une mention dans le bulletin officiel. 

 
  b) en publiant la demande? 

Oui : AT, AU, BE, CH, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, 
PT, SE, US (24) 

 
   Observations : 

JP : Un avis paraît dans le bulletin officiel. 
 
  c) en mettant la demande à la disposition du public pour consultation? 

Oui : CH, CZ, DK, EE, FI, FR, GB, IE, IT, LU, MD, NL, NO, PT, US (15) 
Non : AT, AU, BE, DE, ES, JP, KR, LV, SE (9) 

 
   Observations : 

AU : L’avis publié dans le bulletin officiel indique que la demande est mise à la disposition du 
public pour consultation. 

CH : Seulement après la publication de la mention de la demande. 
LU : Le dossier peut être consulté à partir de la date de délivrance (= date de publication) du 

CCP. 
NL : La demande qui a été déposée et la correspondance échangée entre l’office et le 

déposant sont mises à la disposition du public pour consultation. 
 
  d) au moyen de bases de données accessibles en ligne (ou du site Web de l’office)? 

Oui : AT, BE, CH, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, GB, IE, IT, KR, NL (14) 
Non : AU, EE, JP, LV, MD, NO, PT, SE, US (9) 

 
   Observations : 

AU : La base de données interne (PATADMIN) de l’office indique qu’une demande a été 
déposée. 

BE :  Registre belge des brevets et des CCP, partie publique accessible en ligne (non par 
l’Internet). 

CH : Toutes les données relatives aux CCP sont contenues dans la base de données interne 
BAGIS et sont accessibles sur le site Web de l’office, après délivrance, par 
l’intermédiaire de Swissreg (registre des brevets en ligne). 

DE : Les données bibliographiques et les informations concernant la situation juridique 
figurent dans le registre des brevets et dans la base de données PATDPA. 

FI : Le bulletin des brevets peut être consulté sur le site Web de l’office. 
IE : Certains éléments figurent dans la base de données PTOLEMY sous l’inscription au 

registre du brevet de base correspondant – les inscriptions au registre peuvent être 
consultées dans le cadre du système de recherche public de l’office. 

 
  e) en remettant une copie sur demande? 

Oui : CH, CZ, DK, EE, FI, FR, GB, IE, IT, KR, LU, MD, NL, PT, US (15) 
Non : AT, AU, BE, DE, ES, JP, LV, NO, SE (9) 

 
   Observations : 

CH : Voir les observations faites au sujet de la question 10.a)i)c). 
DE : Une copie des demandes de CCP est mise à disposition dans le cadre d’une 

consultation des dossiers. 
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KR : La remise de copies est possible pour certaines parties du dossier qui sont accessibles 
au public. 

US : Remise de copies sur paiement d’une taxe. 
 
 ii) en ce qui concerne les CCP délivrés 
 
  a) dans le cadre d’un bulletin officiel? 

Oui : AT, AU, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, MX, 
NL, NO, PT, RO, SE, US (27) 

 
   Observations : 

BE : Publication dans le “Recueil des brevets d’invention” (publication mensuelle). 
LU : Publication d’une mention dans le bulletin officiel. 
MX : Uniquement dans le cas des brevets délivrés en vertu de la loi sur la promotion et la 

protection de la propriété industrielle. 
 
  b) en publiant le CCP? 

Oui : BE, US (2) 
Non : AT, AU, CH, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, SE 

(22) 
 
   Observations : 

JP : Un avis paraît dans le bulletin officiel. 
 
  c) en mettant la demande à la disposition du public pour consultation? 

Oui : BE, CH, CZ, DK, EE, FI, GB, IE, IT, LU, MD, NL, NO, PT, US (15) 
Non : AT, AU, DE, ES, FR, JP, KR, LV, SE (9) 

 
   Observations : 

BE : Consultation possible pour certaines parties du dossier accessibles au public. 
LU : Le dossier peut être consulté à partir de la date de délivrance (= date de publication) du 

CCP. 
NL : La demande qui a été déposée et la correspondance échangée entre l’office et le 

déposant sont mises à la disposition du public pour consultation;  le CCP délivré est mis 
à la disposition du public pour consultation. 

 
  d) au moyen de bases de données accessibles en ligne (ou du site Web de l’office)? 

Oui : AT, BE, CH, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, GB, IE, IT, LV, NL, US (15) 
Non : AU, JP, MD, NO, PT, SE (6) 

 
   Observations : 

AU : La base de données interne (PATADMIN) de l’office indique que la durée de la protection a été 
prolongée. 

BE :  Registre belge des brevets et des CCP, partie publique accessible en ligne (non par l’Internet). 
CH : Toutes les données relatives aux CCP sont contenues dans la base de données interne BAGIS 

et sont accessibles sur le site Web de l’office, après délivrance, par l’intermédiaire de Swissreg 
(registre des brevets en ligne). 

DE : Les données bibliographiques et les informations concernant la situation juridique figurent dans 
le registre des brevets et dans la base de données PATDPA. 

FI : Le bulletin des brevets peut être consulté sur le site Web de l’office. 
IE : Certains éléments figurent dans la base de données PTOLEMY sous l’inscription au registre du 

brevet de base correspondant – les inscriptions au registre peuvent être consultées dans le 
cadre du système de recherche public de l’office. 

US : Le CCP et la mention parue dans le bulletin officiel sont accessibles sur le site Web de l’office. 
 
 e) en remettant une copie du CCP sur demande? 

Oui : AT, BE, CH, CZ, DK, EE, FI, FR, GB, IE, IT, LU, MD, NL, PT, US (16) 
Non : AU, DE, ES, JP, LV, NO, SE (7) 
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   Observations : 

AT : Il est possible d’obtenir une copie de certaines parties du dossier qui sont mises à la disposition 
du public. 

BE : Il est possible d’obtenir une copie de certaines parties du dossier qui sont mises à la disposition 
du public. 

DE : Une copie des demandes de CCP est mise à disposition dans le cadre d’une consultation des 
dossiers. 

b) Dans le domaine des produits phytopharmaceutiques 
 i) en ce qui concerne les demandes de CCP 
 
  a) Dans le cadre d’un bulletin officiel? 

Oui : AT, AU, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, 
NO, PT, RO, SE (25) 

Non : US (1) 
 
   Observations : 

BE : Publication dans le “Recueil des brevets d’invention” (publication mensuelle). 
CH : L’office publie aussi mention des demandes de CCP qui ont été rejetées. 
LU : Publication d’une mention dans le bulletin officiel. 

 
  b) en publiant la demande? 

Oui : JP (1) 
Non : AT, AU, BE, CH, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, 

SE, US (23) 
 
   Observations : 

JP : Un avis paraît dans le bulletin officiel. 
 
  c) en mettant la demande à la disposition du public pour consultation? 

Oui : CH, CZ, DK, EE, FI, FR, GB, IE, IT, LU, MD, NL, NO, PT, US (15) 
Non : AT, AU, BE, DE, ES, JP, KR, LV, SE (9) 

 
  Observations : 

AU : L’avis publié dans le bulletin officiel indique que la demande est mise à la disposition du 
public pour consultation. 

LU : Le dossier peut être consulté à partir de la date de délivrance (= date de publication) du 
CCP. 

NL : La demande qui a été déposée et la correspondance échangée entre l’office et le 
déposant sont mises à la disposition du public pour consultation;  le CCP délivré est mis 
à la disposition du public pour consultation. 

 
  d) au moyen de bases de données accessibles en ligne (ou du site Web de l’office)? 

Oui : AT, BE, CH, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, GB, IE, IT, KR, NL (14) 
Non : AU, EE, JP, LV, MD, NO, PT, SE, US (9) 

 
   Observations : 

AU : La base de données interne (PATADMIN) de l’office indique que la durée de la protection 
a été prolongée. 

BE : Registre belge des brevets et des CCP, partie publique accessible en ligne (non sur 
l’Internet). 

CH : Toutes les données relatives aux CCP sont contenues dans la base de données interne 
BAGIS et sont accessibles sur le site Web de l’office, après délivrance, par 
l’intermédiaire de Swissreg (registre des brevets en ligne). 

DE : Les données bibliographiques et les informations concernant la situation juridique 
figurent dans le registre des brevets et dans la base de données PATDPA. 
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FI : Le bulletin des brevets peut être consulté sur le site Web de l’office. 
IE : Certains éléments figurent dans la base de données PTOLEMY sous l’inscription au 

registre du brevet de base correspondant – les inscriptions au registre peuvent être 
consultées dans le cadre du système de recherche public de l’office. 

 
  e) en remettant une copie sur demande? 

Oui : CH, CZ, DK, EE, FI, FR, GB, IE, IT, KR, LU, MD, NL, PT, US (15) 
Non : AT, AU, BE, DE, ES, JP, LV, NO, SE (9) 

 
   Observations : 

CH : Voir les observations faites au sujet de la question 10.a)i)c). 
DE : Une copie des demandes de CCP est mise à disposition dans le cadre d’une 

consultation des dossiers. 
KR : Il est possible d’obtenir copie de certaines parties du dossier qui sont accessibles au 

public. 
US : Remise de copies sur paiement d’une taxe. 

 
 ii) en ce qui concerne les CCP délivrés 
 
  a) Dans le cadre d’un bulletin officiel? 

Oui : AT, AU, BE, CH, CY,CZ, DE, DK, EE, ES, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, 
PT, RO, SE, US (25) 

 
   Observations : 

BE : Publication dans le “Recueil des brevets d’invention” (publication mensuelle). 
CH : L’office publie aussi mention des demandes de CCP qui ont été rejetées. 
LU : Publication d’une mention dans le bulletin officiel. 

 
b) en publiant le CCP? 

Oui : BE, JP, US (3) 
Non : AT, AU, CH, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, SE 

(21) 
 
   Observations : 

JP : Un avis paraît dans le bulletin officiel. 
 
  c) en mettant le CCP à la disposition du public pour consultation? 

Oui : BE, CH, CZ, DK, EE, FI, FR, GB, IE, IT, LU, MD, NL, NO, PT, US (16) 
Non : AT, AU, DE, ES, JP, KR, LV, SE (8) 

 
   Observations : 

BE : Consultation possible pour certaines parties du dossier accessibles au public. 
LU : Le dossier peut être consulté à partir de la date de délivrance (= date de publication) du 

CCP. 
NL : La demande qui a été déposée et la correspondance échangée entre l’office et le 

déposant sont mises à la disposition du public pour consultation;  le CCP délivré est mis 
à la disposition du public pour consultation. 

 
  d) au moyen de bases de données accessibles en ligne (ou du site Web de l’office)? 

Oui : AT, BE, CH, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, GB, IE, IT, NL, US (14) 
Non : AU, EE, JP, LV, MD, NO, PT, SE (8) 

 
   Observations : 

AU : La base de données interne (PATADMIN) de l’office indique que la durée de la protection 
a été prolongée. 

BE : Registre belge des brevets et des CCP, partie publique accessible en ligne (non sur 
l’Internet). 
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CH : Toutes les données relatives aux CCP sont contenues dans la base de données interne 
BAGIS et sont accessibles sur le site Web de l’office, après délivrance, par 
l’intermédiaire de Swissreg (registre des brevets en ligne). 

DE : Les données bibliographiques et les informations concernant la situation juridique 
figurent dans le registre des brevets et dans la base de données PATDPA. 

FI : Le bulletin des brevets peut être consulté sur le site Web de l’office. 
IE : Certains éléments figurent dans la base de données PTOLEMY sous l’inscription au 

registre du brevet de base correspondant – les inscriptions au registre peuvent être 
consultées dans le cadre du système de recherche public de l’office. 

US : Le CCP et la mention dans le bulletin officiel sont accessibles sur le site Web de l’office. 
 
  e) en remettant une copie du CCP sur demande? 

Oui : AT, BE, CZ, DK, EE, FI, FR, GB, IE, IT, LU, MD, NL, PT, US (15) 
Non : AU, DE, ES, JP, LV, NO, SE (7) 

 
   Observations : 

BE : Remise de copies possible pour certaine parties du dossier qui sont accessibles au 
public. 

CH : Voir les observations faites au sujet de la question 10.a)i)c). 
DE : Une copie des demandes de CCP est mise à disposition dans le cadre d’une 

consultation des dossiers. 
 
 
 

QUESTION 11 : 
 

Si votre office enregistre ou envisage d’enregistrer des données extraites des documents relatifs aux CCP  
dans des bases de données accessibles en ligne (internes ou commerciales), veuillez indiquer le nom de la  

ou des bases de données et les éléments de données bibliographiques : 

a) Dans le domaine des  
 i) nom de la ou des bases de données 

AT : Le registre des CCP (en allemand “Schutzzertifikatsregister”) de l’office contient tous les 
éléments de données indiqués dans les réponses à la question 9. 

AU : PATADMIN (base de données interne). 
CH : BAGIS (base de données interne uniquement);  Swissreg (registre des brevets en ligne sur le 

site Web de l’office);  INPADOC (commercial). 
CY : Pas encore disponible. 
CZ : Base de données tchèque sur les brevets (Internet). 
DE : i) Registre des brevets;  ii) PATDPA (via STN International). 
DK : INPADOC. 
ES : SIDATEX. 
FI : INPADOC. 
FR : i) FPAT,  ii) EPAT. 
GB : RSPC (base de données interne pour les CCP, disponible sur le site Web de l’office des brevets 

à l’adresse suivante : http://webdb2.patents.gov.uk/rspc/. 
IE : i) PTOLEMY (base de données interne);  ii) partie accessible au public de la base de données 

PTOLEMY. 
IT : L’office ne dispose que d’un réseau interne, qui comprend les données bibliographiques 

énumérées sous le point ii) ci-dessous. 
JP : Les données sont enregistrées dans une base de données interne (non dénommée). 
KR : Base de données du KIPO sur la prolongation de la durée des brevets. 
MD : Base de données sur les brevets. 
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NL : Le registre informatisé (en néerlandais : “Het Octrooiregister”) se trouve sur le site Web de 
l’office. 

RO : Les données figureront dans une base de données interne. 
US : i) Prolongation de la durée du brevet;  ii) base de données relative aux brevets délivrés par 

l’USPTO disponible sur le site Web, CCP;  iii) Freedom of Information Act Reading Room, avis 
de décision finale. 

 
 ii) éléments de données bibliographiques 

AT : Le registre des CCP (en allemand “Schutzzertifilatsregister”) de l’office contient tous les 
éléments de données indiqués dans les réponses à la question 9. 

AU : Numéro de la demande, numéro d’ordre, situation de la prolongation, date du dépôt de la 
demande de la prolongation, date d’autorisation de mise sur le marché, date d’échéance de la 
prolongation de la durée de protection, date d’acceptation de la prolongation, date de l’octroi 
d’une prolongation, date de refus de la prolongation, date du retrait de la demande de 
prolongation, dates de publication du dépôt, de l’acceptation, de la délivrance, du retrait ou du 
refus de la demande de prolongation, date de dépôt d’une opposition, domicile élu. 

CH : Numéro de la demande de CCP, numéro de demande du brevet de base, titre de l’invention, 
nom et adresse du titulaire du CCP, numéro/date de l’autorisation de mise sur le marché et nom 
du produit, symbole de la classe principale de la CIB, durée du CCP. 

CZ : Voir les réponses données aux questions 7 et 9. 
DE : Numéro de la demande de CCP, numéro de la demande du brevet de base, titre de l’invention, 

nom et adresse du titulaire du CCP, numéro/date de l’autorisation de mise sur le marché et nom 
du produit, symbole de la classe principale de la CIB, durée du CCP. 

ES : Voir les réponses aux questions 7 et 9. 
FR : Mêmes données que celles qui sont publiées dans le bulletin officiel. 
GB :  Voir l’appendice 11, pages 1 et 2, qui sont des photocopies du bulletin des brevets et des 

dessins et modèles industriels. 
IE :  Numéro de la demande, identique à celui de la publication de la délivrance; 

 indication selon laquelle la demande porte sur un brevet relatif à un médicament ou à un 
produit phytosanitaire; 

 date de la demande; 
 date de publication de la demande; 
 nom et adresse du déposant; 
 brevet de base; 
 date d’extinction du brevet; 
 titre du brevet; 
 numéro et date de délivrance de l’autorisation de mise sur le marché en Irlande, nom du 

produit faisant l’objet de l’autorisation, dispositions légales régissant l’autorisation; 
 pays qui a délivré l’autorisation de mise sur le marché communautaire, date de délivrance 

de cette autorisation, nom du produit faisant l’objet de l’autorisation, dispositions légales 
régissant l’autorisation; 

 nom du produit; 
 domicile élu; 
 situation juridique de la demande; 
 date de délivrance; 
 date de publication de la délivrance; 
 taxes de renouvellement. 
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IT :  Numéro de la demande, identique à celui de la publication de la délivrance; 
 date de dépôt; 
 titulaire; 
 mandataire; 
 date de délivrance; 
 produit (nom) ; 
 références du brevet de base : 

◊ titre; 
◊ date de la demande; 
◊ date de délivrance; 
◊ numéro de publication; 
◊ AMM italien (autorisation de mise sur le marché) : numéro, date de délivrance; 
◊ AMM communautaire : pays, numéro, date de délivrance; 
◊ situation (actif, inactif, retiré);  
◊ dates : -  d’entrée en vigueur, 

  -  de durée de protection. 
JP : Date de la demande, numéro de la demande, date d’enregistrement, durée de la prolongation, 

autres données indiquées dans les réponses aux questions 7 et 9. 
KR : Voir les éléments donnés en réponse aux questions 7 et 9. 
MD : Mêmes éléments que ceux qui sont indiqués dans les réponses aux questions 7 et 9. 
NL : Mêmes éléments que ceux qui sont indiqués dans les réponses aux questions 7 et 9.  Est 

également mentionnée la date de délivrance du CCP ou la date à laquelle la demande a été 
refusée ou retirée. 

US : Mêmes données que celles qui sont indiquées dans les réponses à la question 10. 

b) Dans le domaine des produits phytopharmaceutiques 
 i) nom de la ou des bases de données 

AT : Le registre des CCP (en allemand “Schutzzertifikatsregister”) de l’office contient tous les 
éléments de données indiqués dans les réponses à la question 9. 

AU : PATADMIN (base de données interne). 
CH : BAGIS (base de données interne uniquement);  Swissreg (registre des brevets en ligne, 

disponible sur le site Web de l’office);  INPADOC (commercial). 
CY : Non encore disponible. 
CZ : Base de données tchèque sur les brevets (Internet). 
DE : i) Registre des brevets;  ii) PATDPA (via STN International). 
DK : INPADOC. 
ES : SIDATEX. 
FI : INPADOC. 
FR : i) FPAT,  ii) EPAT. 
GB : RSPC (base de données interne pour les CCP, disponible sur le site Web de l’office des brevets 

à l’adresse suivante : http://www.webdb2.patents.gov.uk/rspc. 
IE : i) PTOLEMY (base de données interne);  ii) partie accessible au public de la base de données 

PTOLEMY. 
IT : Voir la réponse à la question 11.a)i). 
JP : Les données sont enregistrées dans une base de données interne (non dénommée). 
KR : Base de données du KIPO sur la prolongation de la durée des brevets. 
MD : Base de données sur les brevets. 
NL : Le registre informatisé (en néerlandais : “Het Octrooiregister”) se trouve sur le site Web de 

l’office. 
RO : Les données figureront dans une base de données interne. 
US : i) Prolongation de la durée du brevet;  ii) base de données relative aux brevets délivrés par 

l’USPTO disponible sur le site Web, CCP;  Freedom of Information Act Reading Room, avis de 
décision finale. 
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 ii) éléments de données bibliographiques 
AT : Le registre des CCP (en allemand “Schutzzertifikatsregister”) de l’office contient tous les 

éléments de données indiqués dans les réponses à la question 9. 
AU : Numéro de la demande, numéro d’ordre, situation de la prolongation, date du dépôt de la 

demande de la prolongation, date d’autorisation de mise sur le marché, date d’échéance de la 
prolongation de la durée de protection, date d’acceptation de la prolongation, date de l’octroi 
d’une prolongation, date de refus de la prolongation, date du retrait de la demande de 
prolongation, dates de publication du dépôt, de l’acceptation, de la délivrance, du retrait ou du 
refus de la demande de prolongation, date de dépôt d’une opposition, domicile élu. 

CH : Numéro de la demande de CCP, demande, numéro du brevet de base, titre de l’invention, nom 
et adresse du titulaire du CCP, numéro/date de l’autorisation et nom du produit, symbole de la 
classe principale de la CIB, durée du CCP. 

CZ : Voir les indications données en réponse aux questions 7 et 9. 
DE : Numéro de la demande de CCP, demande, numéro du brevet de base, titre de l’invention, nom 

et adresse du titulaire du CCP, numéro/date de l’autorisation et nom du produit, symbole de la 
classe principale de la CIB, durée du CCP. 

ES : Voir les réponses aux questions 7 et 9. 
FR : Mêmes données que celles qui sont publiées dans le bulletin officiel. 
GB :  Voir l’appendice 11, pages 1 et 2, qui sont des photocopies du bulletin des brevets et des 

dessins et modèles industriels. 
IE : Voir la réponse à la question 11.a)ii). 
IT : Voir la réponse à la question 11.a)ii). 
JP : Date de la demande, numéro de la demande, date d’enregistrement, durée de la prolongation, 

autres données indiquées dans les réponses aux questions 7 et 9. 
KR : Voir les donnée indiquées dans les réponses aux questions 7 et 9. 
MD : Mêmes données que celles qui sont indiquées dans les réponses aux questions 7 et 9. 
NL : Mêmes éléments que ceux qui sont indiqués dans les réponses aux questions 7 et 9.  Est 

également mentionnée la date de délivrance du CCP ou la date à laquelle la demande a été 
refusée ou retirée. 

US : Mêmes données que celles qui sont indiquées dans les réponses à la question 10. 
 

QUESTION 12 : 
 

Si votre office attribue ou envisage d’attribuer pour les CCP des numéros de demande 
et/ou d’enregistrement déterminés, veuillez préciser : 

a) Dans le domaine des médicaments 
 i) le système de numérotation pour les demandes de CCP 

AT : Le numéro de la demande et le numéro d’enregistrement commencent par “SZ”, ces deux lettres 
étant suivies d’un nombre continu commençant par “1” chaque année et des quatre chiffres de 
l’année (SZ NNNN/YYYY). 

AU : Aucun système de numérotation particulier n’est appliqué (voir les réponses aux questions 7 
et 9). 

BE : Avant 2000 : 09Y C XXXX;  depuis 2000 : 2xxxC/XXX. 
CH : L’office utilise le numéro du brevet de base précédé d’un caractère (“CNNNNNN”). 
CZ : Les demandes de CCP sont classées selon un système de numérotation annuelle .  Exemple : 

SPC/CZYYYY/1. 
DE : Certains numéros de la série des numéros de demande de brevet sont utilisés pour les 

demandes de CCP. 
DK : CA YYYY XXXXXX. 
EE : C YYYY NNNN (la lettre “C” correspond aux CCP;  YYYY indique l’année et NNN le numéro 

attribué cette année-là à la demande de CCP). 
ES : CYYYYNNNNN. 
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FI : Série annuelle de numérotation dans le format suivant : L CCYY NNNN.  
Exemple : L 2000 0001. 

FR : AACXXXX (AA indique l’année de dépôt de la demande, C correspond aux CCP (catégorie de 
titre), XXXX indique le numéro d’enregistrement).  Exemple : 97C0019 signifie qu’il s’agit de la 
19e demande de CCP déposée en 1997;  même système pour les médicaments et pour les 
produits phytopharmaceutiques). 

GB : Le classement des CCP commence par les lettres SPC/GB, suivies des deux chiffres de l’année 
et du numéro du dossier.  Les numéros de dossiers sont attribués chronologiquement, 
c’est-à-dire en fonction de la date de dépôt de la demande (001 correspond à la première 
demande déposée au cours de l’année civile).  Exemple : SPC/GB/99/001 est la première 
demande déposée en 1999.  Même système pour les médicaments et pour les produits 
pharmaceutiques. 

IE : L’office utilise le format SPC YYYYNNN, YYYY indiquant l’année où la demande a été déposée 
et NNN le numéro de la demande (la première demande déposée au cours d’une année donnée 
porte le numéro 001). 

IT : L’office utilise le format ci-après pour les numéros de demande CCP : UBYYCCPN.  Les deux 
premières lettres UB correspondent au sigle de l’“Ufficio Brevetti,” les deux chiffres suivants (YY) 
indiquent l’année de dépôt de la demande de CCP.  Les lettres CCP indiquent la catégorie de 
titre de propriété industrielle.  Le chiffre N indique le numéro d’ordre de la demande de CCP 
dans une séquence croissante commençant par 1. 

JP : L’office utilise pour les demandes de CCP une série annuelle de numérotation composée d’un 
chiffre indiquant l’année de dépôt (par année du règne de l’Empereur jusqu’en 1999) suivi d’un 
nombre à six chiffres commençant par 700 001. 

KR : Pas de système de numérotation particulier.  Utilisation du numéro de demande de brevet. 
LU : Série croissante;  étant donné que les CCP sont inscrits dans le registre des brevets, l’office 

utilise le système de numérotation de ceux-ci. 
MD : C YYYY NNNN. 
NL : ▪ De 1993 à 1999, le système de numérotation utilisé était YY0NNN, YY correspondant aux 

deux derniers chiffres de l’année de dépôt, 0 au chiffre 0 et NNN à un numéro d’ordre dans 
une séquence croissance commençant par 001. 

▪ Depuis 2000, un système de numérotation séquentielle est utilisé, qui commence par 
300 001. 

NO : SPC/NO YYYY NNN, YYYY indiquant l’année de dépôt et NNN étant un nombre à trois chiffres 
(par exemple SPC/NO 2000 001). 

SE : Les CCP portent chacun un numéro particulier qui se compose de sept chiffres et d’un chiffre de 
contrôle.  On trouve en premier les deux derniers chiffres de l’année de dépôt, suivis du chiffre 9 
qui indique qu’il s’agit d’un CCP et de quatre chiffres correspondant au numéro attribué à la 
demande dans l’ordre chronologique des dépôts.  Exemple : 0090004-3 correspond à la 
quatrième demande de CCP déposée en l’an 2000, “3” étant le chiffre de contrôle. 

US : L’office utilise le numéro de publication du brevet. 
 
 ii) le système de numérotation pour les CCP enregistrés ou délivrés (si ce système est différent du système 

indiqué sous a)i)) 
BE : L’office utilise le numéro de la demande. 
CH : L’office utilise le numéro du brevet de base précédé d’un caractère (“CNNNNNN”). 
CY : Le système de numérotation devrait être le suivant : CY/année/001. 
DE : Le numéro du CCP délivré est identique au numéro de la demande de CCP. 
DK : CR YYYY XXXXXX. 
FI : Le numéro attribué correspond au numéro d’ordre du CCP. 
GB : Il n’est procédé à aucune modification du numéro attribué à la demande pour indiquer que le 

CCP a été délivré. 
IE : Le CCP délivré porte le numéro de la demande. 
IT : Le numéro du CCP délivré est identique au numéro de la demande de CCP. 
JP : Pas de numéro particulier.  Le CCP délivré porte le numéro du brevet. 
MD : Le numéro du CCP délivré est identique à celui de la demande de CCP. 
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b) Dans le domaine des produits phytopharmaceutiques 
 i) le système de numérotation pour les demandes de CCP 

AT : Le numéro de la demande et le numéro d’enregistrement commencent par “SZ”, ces deux lettres 
étant suivies d’un nombre continu commençant par “1” chaque année et des quatre chiffres de 
l’année (SZ NNNN/YYYY). 

AU : Aucun système de numérotation particulier n’est appliqué (voir les réponses aux questions 7 
et 9). 

BE : Avant 2000 : 09Y C XXXX;  depuis 2000 : 2xxxC/XXX. 
CH : L’office utilise le numéro du brevet de base précédé d’un caractère (“CNNNNNN”). 
CZ : Les demandes de CCP sont classées selon un système de numérotation annuelle.  Exemple : 

SPC/CZYYYY/1. 
DE : L’office utilise le même système de numérotation que pour les CCP concernant les 

médicaments. 
DK : CA YYYY XXXXXX. 
EE : C YYYY NNNN (la lettre “C” correspond au CCP;  YYYY l’année et NNN le numéro attribué cette 

année-là à la demande de CCP). 
ES : CYYYYNNNNN. 
FI : Série annuelle de numérotation dans le format suivant : K CCYY NNNN.  

Exemple : K 1998 0004. 
FR : AACXXXX (AA indique l’année de dépôt de la demande, C correspond aux CCP (catégorie de 

titre), XXXX indique le numéro d’enregistrement).  Exemple : 97C0019 signifie qu’il s’agit de la 
19e demande de CCP déposée en 1997;  même système pour les médicaments et pour les 
produits phytopharmaceutiques. 

GB : Le classement des CCP commence par les lettres SPC/GB, suivies des deux chiffres de l’année 
et du numéro du dossier.  Les numéros de dossiers sont attribués chronologiquement, 
c’est-à-dire en fonction de la date de dépôt de la demande (001 correspond à la première 
demande déposée au cours de l’année civile).  Exemple : SPC/GB/99/001 est la première 
demande déposée en 1999.  Même système pour les médicaments et pour les produits 
pharmaceutiques. 

IE : L’office utilise le format SPC YYYYNNN, YYYY indiquant l’année où la demande a été déposée 
et NNN le numéro de la demande (la première demande déposée au cours d’une année donnée 
porte le numéro 001). 

IT : Voir la réponse à la question 12.a)i). 
JP : L’office utilise pour les demandes de CCP une série annuelle de numérotation composée d’un 

chiffre indiquant l’année de dépôt (par année du règne de l’Empereur jusqu’en 1999) suivi d’un 
nombre à six chiffres commençant par 700 001. 

KR : Aucun système de numérotation particulier.  Utilisation du numéro de la demande de brevet. 
MD : C YYYY NNNN. 
NL : ▪ De 1997 à 1999, le système de numérotation utilisé était YY1NNN, YY correspondant aux 

deux derniers chiffres de l’année de dépôt, 1 au chiffre 1 et NNN à un numéro d’ordre dans 
une séquence croissance commençant par 001. 

▪ Depuis 2000, un système de numérotation séquentielle est utilisé, qui commence par 
350 001. 

NO : SPC/NO YYYY NNN, YYYY indiquant l’année de dépôt et NNN étant un nombre à trois chiffres 
(par exemple SPC/NO 2000 001). 

SE : Les CCP portent chacun un numéro particulier qui se compose de sept chiffres et d’un chiffre de 
contrôle.  On trouve en premier les deux derniers chiffres de l’année de dépôt, suivis du chiffre 9 
qui indique qu’il s’agit d’un CCP et de quatre chiffres correspondant au numéro attribué à la 
demande dans l’ordre chronologique des dépôts.  Exemple : 0090004-3 correspond à la 
quatrième demande de CCP déposée en l’an 2000, “3” étant le chiffre de contrôle. 

US : L’office utilise le numéro de publication du brevet. 
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 ii) le système de numérotation pour les CCP enregistrés ou délivrés (si ce système est différent du système 
indiqué sous b)i)) 
BE : L’office utilise le numéro de la demande. 
CH : L’office utilise le numéro du brevet de base précédé d’un caractère (“CNNNNNN”). 
CY : Format envisagé : CY/Année/001. 
DE : Le numéro du CCP délivré est identique au numéro de la demande de CCP. 
DK : CR YYYY XXXXXX. 
FI : Le numéro attribué correspond au numéro d’ordre du CCP. 
GB : Il n’est procédé à aucune modification du numéro attribué à la demande pour signaler que le 

CCP a été délivré. 
IE : Le CCP délivré porte le numéro de la demande. 
IT : Voir la réponse à la question 12.a)ii). 
MD : Le numéro du CCP délivré est identique au numéro de la demande de CCP. 

 
  Observations : 

EE : Le système de numérotation des CCP délivrés sera différent de celui qui est utilisé pour les 
demandes de CCP (aucun CCP n’a été délivré jusqu’à présent). 

IE : Voir l’appendice 12. 
JP : Pas de numéro particulier.  Le CCP délivré porte le numéro du brevet . 

[Le résumé suit] 
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RÉSUMÉ 

 
 
1. En ce qui concerne la délivrance de CCP dans le domaine des médicaments et des produits 
phytopharmaceutiques, il ressort de l’analyse des réponses que : 

▪ 24 offices (AT, AU, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, SE, 
US) délivrent des CCP dans le domaine des médicaments et des produits pharmaceutiques et que 
deux offices (UA, SI) offrent, d’une certaine façon, une protection découlant de la législation nationale 
générale; 

▪ 32 offices (AP, BG, BY, CL, CN, CU, EA, EP, HU, JO, KZ, LT, MA, MC, MK, MX, MY, NZ, OA, OM, PA, PL, 
PT, QA, RO, RU, SI, SK, TM, TR, UA, VE) ne délivrent pas encore de CCP bien que six d’entre eux (BG, 
HU, KZ, LT, SI, SK) ont l’intention de le faire dans les domaines des médicaments et des produits 
phytopharmaceutiques; 

▪ 18 offices (AP, BY, CA, CL, CN, CU, EP, MC, MK, MX, MY, NZ, OM, PA, PL, QA, RO, VE) n’ont pas 
l’intention, du moins dans un avenir proche, de délivrer de CCP dans le domaine des médicaments ni, pour 
15 d’entre eux (AP, CL, CN, CU, MC, MK, MX, MY, NZ, OM, PA, PL, QA, RO, VE), dans le domaine des 
produits phytopharmaceutiques. 

 
2. En ce qui concerne la publication des demandes de CCP, il ressort de l’analyse des réponses que 

▪ 25 offices (AT, AU, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, 
RO, SE) et 24 offices (AT, AU, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, 
NL, NO, RO, SE) publient ou ont l’intention de publier les demandes de CCP dans leur bulletin officiel en ce 
qui concerne, respectivement, les médicaments et les produits phytopharmaceutiques tandis que 

▪ sept offices (AP, CN, KZ, MX, MY, OA, US) n’ont pas l’intention de le faire ni pour les médicaments, ni pour 
les produits phytopharmaceutiques. 

 
3. En ce qui concerne la délivrance de CCP, il ressort de l’analyse des réponses que 

▪ 26 offices (AT, AU,BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, LV, MD, NL, NO, PT, 
RO, SE, US) publient ou ont l’intention de publier des avis concernant la délivrance de ces titres dans le 
bulletin officiel. 

 
4. Plusieurs offices enregistrent dans des bases de données internes ou commerciales les données 
bibliographiques contenues dans les documents relatifs aux CCP (voir les réponses à la question 11). 

 
5. 22 offices (AT, BE, CH, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FI, FR, GB, IE, IT, JP, KR, LU, MD, NL, NO, SE, US) ont 
indiqué le système de numérotation qu’ils appliquent pour les demandes de CCP ou pour les CCP délivrés dans le 
domaine des médicaments et des produits phytopharmaceutiques.  Ils utilisent ou proposent les formats ci-après (ou 
soumettent des exemplaires de CCP délivrés) : 

 
 i) pour les demandes de CCP : 

▪ SZ NNNN/YY (appliqué par AT pour les demandes et les délivrances); 

▪ avant 2000 : YYCNNNN;  depuis 2000 : YYYYC/NNN (appliqué par BE pour les demandes et les 
délivrances)(1); 

▪ CNNNNNN (appliqué par CH pour les demandes et les délivrances); 

▪ SPC/CZ/YYYY/1 (appliqué par CZ); 

▪ CA CCYY XXXXXX (appliqué par DK); 

▪ C YYYY NNNN (appliqué par EE)(1); 

▪ C YYYY NNNNN (appliqué par ES); 
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▪ L  YYYY NNNN (appliqué par FI pour les médicaments); 
K YYYY NNNN (appliqué par FI pour les produits phytopharmaceutiques); 

▪ YYCNNNN (appliqué par FR pour les demandes et les délivrances)(1); 

▪ SPC/GBYY/NNN (appliqué par GB pour les demandes et les délivrances); 

▪ SPC YYYYNNN (appliqué par IE pour les demandes et les délivrances); 

▪ UBYYCCPN (appliqué par IT pour les demandes et les délivrances); 

▪ YYYY – 700 001 (appliqué par JP)(2); 

▪ (Année du règne de l’Empereur) – 700 001 (appliqué par JP jusqu’en 1999)(2); 

▪ C YYYY NNNN (appliqué par MD pour les demandes et les délivrances); 

▪ 300 001 (appliqué par NL pour les demandes et les délivrances de médicaments depuis 2000)(2) 
350 001 (appliqué par NL pour les demandes et les délivrances de produits pharmaceutiques 
depuis 2000)(2) 
YY0NNN (appliqué par NL pour les demandes et les délivrances de médicaments de 1993 à 1999)(2) 
YY1NNN (appliqué par NL pour les demandes et les délivrances de produits phytopharmaceutiques 
de 1997 à 1999)(2); 

▪ SPC/NO YYYY NNN (appliqué par NO pour les demandes et les délivrances); 

▪ YY9NNNN-D (appliqué par SE pour les demandes et les délivrances)(2); 

 
 ii) pour les CCP enregistrés ou délivrés, 

▪ CY/YYYY/NNN (application envisagée par CY); 

▪ CR CCYY NNNNN (appliqué par DK). 

 
6. Des échantillons d’avis relatifs à des demandes de CCP et à des CCP délivrés publiés par plusieurs offices (AT, 
AU, BE, CH, CZ, DE, DK, EE, ES, FR, GB, IE, IT, JP, LU, LV, NL, NO, PT, SE, US) sont reproduits dans les 
appendices 1 à 21 de la présente étude. 

 [Les appendices suivent] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1)

 

 

Note relative au format utilisé par BE, EE et FR : la lettre “C” figurant dans ce format indique la catégorie de titre de 
propriété industrielle, c’est-à-dire CCP. 

(2) Voir la réponse à la question 12. 
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APPENDICE 1 

AT 
 

 

fr / 07-07-01 Date : janvier 2002 



 
 

MANUEL SUR L’INFORMATION ET LA DOCUMENTATION EN MATIÈRE DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
 
Réf. : Exemples et pratiques des offices de propriété intellectuelle page:  7.7.33 

 

fr / 07-07-01 Date : janvier 2002 

Appendice 1, page 2 
 
 

AT 
 

 
 

 
[L'appendice 2 suit] 
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AU 
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AU 
 

 
 

[L'appendice 2 suit] 
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BE 
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BE 
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BE 
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Appendice 3, page 4 
 
 

BE 
 

 
 

[L'appendice 4 suit] 
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CH 

  
 

SCHWEIZERISCHE EIDGENOSSENSCHAFT - CONFÉDÉRATION SUISSE - CONFEDERAZIONE SVIZZERA 
 
BESCHEINIGUNG 
 
Ober die Erteilung eines 
ergänzenden Schutzzertifikates für 
einen Wirkstoff oder eine 
Wirkstoffzusammensetzung mit der 
Nr. 
 
 
 
 
Inhaber/in 
Titulaire 
Titolare 
 
Bezeichnung des Erzeugnisses 
Désignation du produit 
Designazione del prodotto 
 
Datum und Nr. der Zulassung 
Date et no. de l'autorisation 
Data e no. dell'autorizzazione 
 
Nr. des Grundpatentes 
No. du brevet de base 
No. del brevetto di base 
 
Beginn der Laufzeit 
Début de la protection 
Inizio della protezione 
 
Ablaufdatum 
Date de l'échéance 
Data della scadenza 
 
Die Eintragung des ergänzenden 
Schutzzertdikates erfolgt ohne 
Gewährleistung des Staates. 
 
30.04.1996 
 
 
 
 
 
 
716 DFI 9601 

CERTIFICAT 
 
de la délivrance d'un certificat 
complémentaire de protection pour 
un principe actif ou une composition 
de principes actifs no 
 

       C622529/01        
 
 
Pharmacie Spa 
Via Robert Koch 1.2  
Milano (IT) 
 
Idarubicin 
 
 
 
30.03.1992; IKS-Nr. 50 838 
 
 
 
622 529 
 
 
 
16.06.1996 
 
 
 
15.06.2001 
 
 
 
Le certificat complémentaire de 
protection est enregistré sans 
garantie de l'Etat 
 
 
 
Eldgenössisches Institut für 
Geistiges Eigentum  
Institut Fédéral de la Propriété 
Intellectuelle  
Istituto Federale della Proprietà 
Intellettuale 
 
 

CERTIFICATO 
 
del rilascio di un certtificato 
protettivo complementare per un 
principio attivo o composizione di 
principi attivi no. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il certificato protettivo 
complementare è registrato senza 
garanzia dello Stato. 
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CH 
 

 
 

 [L'appendice 5 suit] 
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CZ 
 

 
 

[L'appendice 6 suit] 
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DE 

 
 

[L'appendice 7 suit] 

fr / 07-07-01 Date : janvier 2002 



 
 

MANUEL SUR L’INFORMATION ET LA DOCUMENTATION EN MATIÈRE DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
 
Réf. : Exemples et pratiques des offices de propriété intellectuelle page:  7.7.45 

 

APPENDICE 7 
 

DK 
 

 
 

[L'appendice 8 suit] 
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EE 

 
 

[L'appendice 9 suit] 
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APPENDICE 9 
 

ES 
 
 
 

1 DECIEMBRE 2000 – BOLETIN OFICIAL DE LA PROPIEDAD INDUSTRIAL 10455 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

13. CERTIFICADOS COMPLEMENTARIOS 
DE PROTECCION (REGLAMENTO 

CEE 1768/92 Y CE 1610/96) 
 
 
 
 

 

SOLICITUDES RESOLUCIONES 

21 C9900013 

22 26-03-1999 

71 Adir, S.A.R.L., 1, Rue Carle Hébert, 92415 Courbevoie 
Cedex. Francia. 

Las resoluciones que se insertan en este capÍtulo no son definitivas 
en la vÍa administrativa, pudIendo interponerse contra las mismas 
recurso de alzada en el plazo de 1 mes ante el Ilmo. Sr. Dtor. de la 
Oficina Española de Patentes y Marcas. 

DENEGACIONES 39 

54 

8305723 
Procedimiento de preparación de nuevos diácidos 
sustitruidos y sus sales. 21 C9900016 

45 Períndoprilo (Bi Preterax). 22 09-04-1999 
92 62407 de 09-12-1998 71 Laboratorios Farmacéuticos Ravi, S.A. 
93 NL 21997 de 05-10-1998 39 2003197 

  
______________________ 

 

54 Procedimiento para la despolimeración de la heparisa para 
la obtención de una heparina de bajo pesO molecular dotada 
de actividad antitrombótica. 

  45 Hibor. 

  92 61907/61908  16-04-1998 

  Fecha denegación: 27-10-2000 
  Motivos: Subsisten defeCtos que no han sido debidamente 

subsanados en el plazo previsto al efecto según lo establecido 
en el articulo 10.4 del Reglamento (CEE) N˚ 1768/92. 

   
______________________ 
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ES 
16 MAYO 2000 – BOLETIN OFICIAL DE LA PROPIEDAD INDUSTRIAL 5023 
 

SOLICITUDES 21 C9800013 
  22 14-04-1998 
22 C9800032 73 Hafslund Nycomed Ph, 25 St. Peter Strasse. 4021 Linz. AT. 
23 27.10.1998 68 473074 
73 Glaxo Group Limited. Berkeley Avenue, Greenford. 

Middlesex UB6 0NN, Gran Bretaña. 
54 Un procedimiento para preparación de derivados de 

tienotiacina. 
68 ES 2058292 95 Lornoxicam. 
54 Derivados de indol. 92 61836 de 14-10-1997 
92 61828 de 31.07.1998 93 DK15784 de 27-11-1995 
93 SE 13382 de 10-03-1998 94 16-10-2004 
  

______________________ 
 

  
______________________ 

 
22 C9300033   
23 27.10.1998   
73 E.I. Du Pont de Nemours and Company. 1007 Market Street. 

Wilmington. Delaware 19898, Estados Unidos. 
21 C9800023 

68 ES 8706652 22 01-09-1998 
54 Un procedimiento para preparar tetrazol-sustituido-benceno-

sulfonamidas. 
73 Merck Froset Canaca Inc. 1959 Upper Water Street, P.O. 

Box 997, HALIFAX, Nova Scotia B3J 2X2, Canadá. 
92 21909 de 06.05.1998 68 2114882 
93 IT 9181 de 27-03-1997 54 Acidos hidroxialquilquinolinicos insaturados como 

antagonistas de leucotrienos. 
  95 Montelukast sódico. 
 ______________________ 92 61979 de 12-03-1998 
  93 FI 12766 de 25-08-1997 
  94 25-08-2012 

 
RESOLUCIONES 

  
______________________ 

 
Las resoluciones que se insertan en este capítulo no son definitivas 
en la vía administrativa, pudiendo interponerse contra las mismas 
recurso de alzada en el plazo de 1 mes ante el Ilmo. Sr. Dtor. de la 
Oficina Española de Patentes y Marcas. 

  

    
CONCESIONES 21 C9800027 

21 C9800011 22 29-09-1998 
22 
73 

26.03.1998 
Zeneca Ltd., 15 Stanhope Gate, London W1Y 6LN, GB 

73 Otsuka Ph., 9 Kandatsukasa-cho, 2-chome, Chiyoda-ku, 101 
Tokyo, JP 

68 2063253 39 2091180 
54 
95 

Fungicidas. 
Azoxistrobin 

54 Derivados del ácido 7-piperazinil o 7-morfolino 4-oxo-
quinolin-3-carboxilico, su preparación y su uso corno 
agentes antimicrobianos. 

92 21809 de 16-01-1998 95 Grepafloxacino. 
93 DE 4248 de 04-04-1996 92 62074 de 30.303.1998 
94 04-04-2011 93 DE40682.00 de 31-07-1997 
  94 31-07-2012 
  

______________________ 
  

______________________ 
 

[L'appendice 10 suit] 
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BUccp 02/96 REVOCHE P. 4 
 
 
 
 
UB93CCP422 - In data 16/2/1996 si e’ provveduto a revocare il CCP 

sopra indicato (su richiesta del Titolare) 
concesso nel mese di Dicembre 1995. 

- BREVETTO N. 20325/BE/87 CONC. 25/03/87 DEP. 21/12/79 
(brev. eur. n. 0.013.828) 

- denominazione “ENGERIX B” (ANTIGENE DEL VIRUS 
DELL’ EPATITE B), VACCINO MONODOSE ANTIEPATITE) 

 
- Titolare:  BIOGEN INC. 
 
 
 
 

UB93CCP423 - In data 16/2/1996 si e’ provveduto a revocare il 
CCP sopra indicato (su richiesta del Titolare) 
concesso nel mese di Dicembre 1996. 

- BREVETTO N. 22629/BE/90 CONC. 11/07/90 DEP. 21/12/79 
 (brev. eur. n. 0.182.422) 
- denominazione “RECOMBIVAX HB (ANTIGENE DEL VIRUS 
 DELL’ EPATITE B), VACCINO CONTRO L’ EPATITE B) 
 
- Titolare:  BIOGEN INC. 
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BUccp 02/96 ANNOTAZIONI P. 5 
 
 
 
 
 
UB92CCP380 - Il Ministero della Sanità ha modificato la 

denominazione della specialità medicinale 
HYPOGON in “GLUCAGEN”; 

- Il CCP sopra indicato, concesso il 5/06/1995, 
viene corretto con la nuova denominazione; 

- BREVETTO N. 20337/BE/90 CONC. IL 13/12/89 
DEP. il 20/01/86 (brev. eur. n. 0189998) 

- denominazione:  “GLUCAGEN” 
 
- Titolare:  NOVO NORDISK A/S 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE 
SERVICE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 
 

CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE 
PROTECTION POUR MEDICAMENT 

 
Règlement CEE No 1768/92 du Conseil du 18.06.1992 

concernant la création d'un certificat cornplémentaire de protection pour les 
médicaments 

 
 
 

Date de délivrance du certificat complémentaire: X 
 
Numéro du certificat complémentaire: X 
 
Titre du certificat complémentaire: 
 
Titulaire: X 
 X 
 X 
 
 
 
Date de dépôt et Numéro du brevet de base: X 
 
Titre du brevet de base: 
 
Date de la première autorisation de rruse sur le marché dans la CEE:  X 
 
 
 
 
Ce certificat prendra effet à l'expiration du brevet de base. 
 
Vu l'article 13 du réglement CEE No 1768/92 le certificat complémentaire de protection 
viendra à terme le 00.00.0000 
 
 
Mandataire: 
 

Luxembourg, le 
 
Pour le Ministre de l'Eccnomie 
 

Serge Allegrezza 
Attaché de Gouvernement 
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